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Présidence de M. le garde-des-sceaux. 
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kMUMSTRATION DES POSTES. — SOUSTRACTION DE VALEURS. 

— CONDAMNATION D'UN EMPLOYÉ DE L' ADMINISTRATION. — 

RESPONSABILITE DE CETTE ADMINISTRATION. CONFLIT. 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Lu demande qui a pour objet de faire condamner l'adminis-
tration des postes, comme civilement responsable des faits 
d'un desesagens, lors même qu'il serait jugé que ces faits 
ont eu lieu dans l'exercice des fonctions de cet employé, 
implique l'examen et l'appréciation des règlemens relatifs 
au service de la poste. 

W-jm, aux termes des lois sur la séparation des pouvoirs, 
cet examen et celte appréciation appartiennent exclusive-
ment a l'autorité administrative. 

Par arrêt du 5 octobre 1847, la Cour d'assises de la 

■;«ne a condamné le sieur Niogret, ancien employé de 

> administration générale des postes, à huit années de tra-

aux torcés, comme coupable d'avoir soustrait diverses 

«très contenant des valeurs, et l'administration, comme 

Vilement responsable des actes de son agent, à la resti-
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 16 avril. 

D0MA1NV ENGAGÉ. — ACTION RÉVOCATOIRE. — FIN DE NON 

RECEVOIR. 

Une commune à qui le détenteur d'un domaine à titre d'en-
gagement a concédé une portion de ce domaine consistant en 
terres vaines et vagues, n'a acquis qu'une propriété résoluble 
et perpétuellement soumise à l'action révocatoire de l'Etat. 

Mais cette action domaniale, à son origine, ne s'est-elle pas 
transformée en action privée, si depuis l'engagement l'Etat a 
échangé le Domaine par lui engagé et a reçu en contr'écharige 
une propriété patrimoniale? L'Etat, en cédant son action révo-
catoire à l'échangiste, ne l'a-t-il pas dénaturée et rendue par 
là même prescriptible, suivant les règles le droit commun, 
d'imprescriptible qu'elle était, à raison du caractère de son 
propriétaire primitif? 

Conséquemment, si cette action est rentrée dans le Domaine 
de l'Etat, par suite des lois sur l'émigration, ou de toute autre 
manière, a-t-elle pu se transformer de nouveau et redevenir 
action domaniale? 

En d'autres termes, l'impre.-criptibilité une fois imprimée à 
un domaine, parce qu'il appartenait à l'Etat, le suit-elle par-
tout, alors même qu'il aurait été aliéné ou échangé valable-
ment? 

Ne faut-il pas décider, au contraire, qu'en pareil cas l'état 
est sans qualité pour exercer l'action révocatoire en vertu de la 
législation domaniale ? 

Telles sont les graves questions, entre plusieurs autres, que 
soulevait devant la chambre des requêtes le pourvoi de la com-
mune de Saint -Christophe-Lejajolet, contre un arrêt de la 
Cour d'appel de Caen, du 20 avril 1850, rendu au profit de 
l'Etat. L'admission en a été prononcée, au rapport de M. le 
conseiller Pécourt, et sur les conclusions contraires de M. l'a-
vocat-général Houland. Plaidant, M" Bosviel. 
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ARBITRES AMIABLES COMPOSITEURS. — COMPROMIS. 

JUGÉE. — EXCÈS DE POUVOIR. 

■ CHOSE 

Des arbitres, même amiables compositeurs, auxquels les 
parties ont soumis leurs contestations, excèdent leurs pouvoirs 
et jugent hors des termes du compromis que celles-ci ont for-
mé par leurs conclusions respectives, lorsqu'ils statuent sur 
des difficultés déjà jugées, et que l'une des parties a formelle-
ment conclu à ce que la chose jugée fut respectée, déclarant 
par là qu'elle n'entendait point soumettre à l'amiable compo-
sition les questions qui avaient déjà reçu une solution défini-
tive par une précédente décision passée en force de chose ju-
gée. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Nachet 
et sur les conclusions conformes do M. l'avocat-général Iîouland, 
plaidant M c Desfarges, du pourvoi de la dame veuve de Saint-
Sauveur. 

ÉLECTIONS. — OFFICIERS SANS TROUPE ET EMPLOYÉS MILITAIRES. 

— FONCTIONNAIRES PUBLICS. 

Les officiers sans troupe et employés militaires doivent-ils 
être inscrits sur la liste électorale du lieu où ils résident et 
exercent leur emploi? ou bien doit-on les assimiler aux mili-
taires sous les drapeaux et ne leur accorder l'exercice de leurs 
droits électoraux que là où ils ont satisfait à l'appel ? 

Le juge do paix du canton nord-ouest de Bayonne a décidé, 
par jugement du 13 février dernier, que les officiers sans troupe 
ot les employés militaires devaient, les uns et les autres, être 
considérés comme militaires en activité de service, et que par 
conséquent ils ne pouvaient se prévaloir de l'article 5 de la loi 
du 31 mai 1830, mais seulement de l'article 6 de la même 
loi. 

Le pourvoi a été admis, au rapport de M. le conseiller 
Brière-Valigny, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Rouland. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence do M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 16 avril. 

COMPETENCE. 

déterminer le carac-
si un acte constitue 

NOTA . Voyez un arrêt rendu dans le même sens, le 5 mars 
1851 (Pujofcontre Piegloreski ; chambre civile, rejet; M. Co-
lin, rapporteur.) 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — DÉLÉGUÉ CANTONNAL 

ACADÉMIQUE. 

Le délégué cantonnai académique est un fonctionnaire public 
dans le sens do l'article S de la loi du 31 mai 1850, et doit, 
en conséquence, êtro inscrit sur la liste électorale do la com-
mune du canton dans lequel il exerce ses fonctions, où il est 
actuellement domicilié, bien que ce domicile n'ait pas encore 
duré trois ans. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguicr, d'un 
jugement rendu, lo 1" février 1851, par le juge de paix de..., 
au préjudice du sieur Jeanson. 

semblable examen, l'autorité judiciaire s'im-
ion et l'application d'actes adminis-

ois çi-dessus visées sur la séparation des pou-

NOVATION 

Il appartient à la Cour de cassation de 
1ère des actes, et de décider notamment 
ou non une novation. 

Lorsque le titre primitif d'une créance, originairement 
commerciale, a été remplacé par des titres partiels au profit 
des différens héritiers des bénéficiaires, avec engagement pris 
par les débiteurs de payer à chacun la part lui revenant, cet-
te substitution de nouveaux titres à l'ancien a opéré novation : 
la créance est devenue civile, et les débats auxquels elle a pu 
donner lieu ont dù être soumis aux Tribunaux civils. (Arti-
cle 1271, § 1 er , et 1273 du Code civil, et article 631 du Code de 
commerce.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et conformé-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguicr, d'un 
pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 30 juin 1849, par la 
troisième chambre do la Cour d'appel de Paris. (Delacretaz 
contre époux Péronaux et sieur de Bcaumont. Plaidaus, M' s Ira-
bre et Bosviel.) 

NOTA . Le droit de la Cour de cassation de décider si un acte 
constitue ou non une novation a déjà été consacré par plu-
sieurs arrêts, notamment par arrêt du 22 juin 1841, dans l'af-
faire Barbeau. 

COMMUNAUTÉ. — DIVERTISSEMENT OU RECEL. — PERE TUTEUR. — 

PRESCRIPT J ON. 

L'action en recel ou en divertissement d'effets de communauté, 
intentée par une fille contre son père, ne peut être repoussée 
par la prescription de dix ans sur le motif que le père était 
tuteur de sa fille à l'époque où le détournement a été cennnis. 
(Art. 475 du Code civil.) Cette circonstance n'altère pas le ca-
ractère de l'action, qui demeure soumise aux règles des art. 
1477 et 2202 du Code civil, et n'est prescriptible que par 

trente ans. 
Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Miller, et conformément aux con-
clusions de M. l'avocat-général N'ouguier, d'un arrêt rendu, le 
i février 1848, par la Cour d'appel de Rennes. (Epoux Lesne-
ven contre Corenlin-Clorcniiec. Plaidans , M M Carette et de 

Saiirt-Ma'to.) 

DOMICILE. — ETRANGER NATURALISÉ. ÉLECTIONS. 

L'étranger naturalisé qui justifie de son domicile triennal de 
la manière prescrite par la loi du 31 mai 1850, doit être porté 
sur la liste électorale, bien que sa naturalisation remonte a 
moins de trois ans. (Article 2, § 1 er , et article 3, § 1", de la 

loi du 31 mai 1850.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Simonneau, et con-

formément asx conclusions do M. l'avocat-général Nouguier, 
d'un jugement rendu, le 10 février 1851, par le juge de paix 
de Mamers (Sarthe), au préjudice du sieur Troianowski. 

COUR D'APPEL DE PARIS (3e chambre.) 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 12 février. 

INCENDIE. — RESPONSABILITÉ. —; ACTION DIRECTE DU PRO-

PRIÉTAIRE CONTRE LES SOUS-LOCATAIRES. 

Le propriétaire d'une maison incendié ou la compagnie d'as-
surances subrogée à ses droits a une action directe en paie-
ment du dommage causé par le [eu, non-seulement contre 
son locataire principal, mais encore contre tous les sous-
locataires de ce dernier, 

En conséquence, les sous-locataires ne sont point affranchis de 
la présomption légale de faute vis-à-vis du propriétaire, par 
la circonstancs que le principal locataire habitait lui-même 
une partie des bâtiment incendiés, et les articles 1733 et 
1731 du Code civil restent applicables même dans ce cas. 

L'arrêt que nous rapportons ici tranche, au profit des 

propriétaires et do leurs assureurs, une question d'une 

grande importance et restée longtemps indécise. 

Voici les faits qui ont donné lieu au procès : 

Au commencement de l'année 1846, un sieur Bon Morel était 
propriétaire d'un immeuble sis à Paris, avenue Parmentier, 
n° 9, composé d'un grand bâtiment divisé en une quantité d'a-
teliers, et d'un petit pavillon d habitation. 

Cette propriété avait été louée par M. Bon Morel à M. Alexis 
Morel, son neveu, qui y avait établi une machine à vapeur et 
un mobilier industriel considérable. 

Alexis Morel avait à son tour, par un bail du 16 juin 1846, 
loué le tout aux sieurs Rabeau père et Auguste Rabeau fils. 

Enfin, ces derniers sous-louèrent successivement j et par par-
ties, les bâtimensà plusieurs industriels, les sieurs Guillemin, 
Lefevre, Yoizot, Allar, Augé, etc. 11 ne resta que le petit bâti-
ment d'habitation, qui fut occupé par Babeau fils. 

Chacune des personnes que nous venons de nommer fit ga-
rarvù* l«s risques qu'ello courait : M. lion Morel fit. assurer ses 
bàtimens par les compagnies l'Urbaine, le Palladium et la 
Lyonnaise ; Alexis Morel fit assurer la machine à vapeur et le 
mobilier industriel dont il était propriétaire; les sieurs Ra-
beau père et fils, ainsi que la plupart de leurs sous-locataires, 
firent également couvrir leurs risques locatifs par les compa-
gnies la France, l'Indemnité, la Paternelle, la Fraternelle, la 
Clémentine, etc. 

La propriété passa successivement de Bon Morel à Alexis 
Morel par donation, d'Alexis Morel à un sieur Mayen par ven-
te, et les assurances furent continuées. 

Tel était l'état des choses, lorsque dans la soirée du 4 mai 
1848, jour de la réunion de l'Assemblée constituante, un in-
cendie éclate tout à coup dans !e corps de bâtiment servant 
d'ateliers. En vain les sapeurs-pompiers, accourus au feu, et la 
garde mobile, casernéedans le voisinage, prodiguent-ils leurs 
secours, tous leurs efforts sont inutiles : le grand bâti-
ment servant d'ateliers est complètement détruit, et le reste 
des constructions plus ou moins endommagé. La cause et l'au-
teur du sinistre sont restés inconnus. Il fut même impossible, 
malgré les recherches et les enquêtes auxquelles on se livra, 
de déterminer d'une manière précise l'endroit où le l'eu avait 
pris naissance. 

Une expertise contradictoire évalua à 37,413 fr. 61 c. les 
dégâts éprouvés par les constructions seulement. En consé-
quence, les trois compagnies l'Urbaine, le Palladium et la 
Lyonnaise, qui les avaient assurées au propriétaire, lui payè-
rent aussitôt cotte somme, et en vertu tant des clauses de leurs 
polices que de quittances subrogatives, exerçant les droits du 
propriétaire, elles assignèrent tous les locataires et sous-loca-
taires comme responsables de l'incendie, en vertu des articles 
1733 et 1734 du Code civil. Ces derniers, à leur tour, appelè-
rent en garantie les compagnies qui avaient assuré leurs ris-
ques locatifs. 

Le 17 août 1849, il intervint un jugement de la deuxiè-

me chambre du Tribunal civil qui donna gain de cause aux 

trois compagnies l'Urbaine, le Palladium et la Lyonnaise, 

représentant le propriétaire. 

Appel a été interjeté par les locataires principaux et la 

plupart des sous -locataires et de leurs assureurs. 

M e Dclangle, au nom de la compagnie la Paternelle, qui 
avait garanti les risques locatifs d'un sieur Léfèvre, a soutenu 
en droit que le propriétaire ou les compagnies subrogées à ses 
droits n'avaient pas d'action directe contre les sous-locataires; 
en effet, a-t-il dit, il n'est intervenu aucun contrat entre eux ; 
les art. 1733 et 1731 n'établissent la présomption légale de 
faute et la solidarité qu'au profit du propriétaire contre les lo-
cataires qui tiennent de lutdirectoment leur location; ce se-
rait aller trop loin que d'appliquer aux sous-locataires cette 
présomption qui fait exception au droit commun. 11 n'existe 
qu'un seul cas où le propriétaire puisse agir directement con 
tre le sous-locataire, c'est celui indiqué par l'art. 1753 A 

Code civil pour le paiement des loyers. 
Dans toute autre circonstance, le propriétaire ne peut exercer 

contre le sous-locataire que l'action oblique du chef du loca-
taire principal, et il est soumis par conséquent à toutes les 
exceptions opposables à ce dernier. Or, il est admis par les 
auteurs et par la jurisprudence que l'habitation d'une partie 
de la maison par le locataire principal fait cesser la présomp-
tion légale d'incendie contre les sous-locataires. Qui peut dire 
en effet qu'il est affranchi de toute surveillance et que le feu 
n'a pas pu commencer chez lui aussi bien que chez tout autre 
occupant? Dans la cause, il est constant que Auguste Rabeau, 
un des locataires principaux, habitait les lieux ; donc il n'y a 
pas de présomption légale contre les sous-locataires, et les 
trois compagnies ne peuvent obtenir de condamnation contre 
eux qu'en prouvant, ce qu'elles ne font pas, que le feu n'a 
point pris naissance dans le pavillon occupé par Auguste Ra-
beau. 

Ces principes ont été consacrés, dans un procès identique 
qui s'était élevé après l'incendie de la rue Cadet, par un arrêt 
de la 2= chambre de la Cour de Paris. 

Dans l'intérêt de la compagnie la Fraternelle, qui avait as-
suré les risques locatifs d'un sieur Voisot, M" Liouville a cher-

ché à démontrer, k l 'aide d'enquêtes et de certificats, que Via- | r"1 llj w 
cendie avait commencé chez le sieur Lefèvre, et qu'ainsi tous [ chargement. 

les autres habilans devaient être déchargés, aux termes de 
l'article 1734. 

M" Senard, Lacan et Durouil se sont successivement présen-
tés pour d'autres sous-locataires. 

Au nom des compagnies l'Urbaine, le Palladium et la Lyon-
naise, intimées, M** Hocmelle, Oudin et Limct ont combattu la 
doctrine soutenue en droit par M e Delanglc ; le propriétaire, 
représenté dans la cause par les trois compagnies qui l'ont 
désintéressé, a, non pas seulement une action indirecte du chef 
du locataire principal, mais bien une action directe et person-

nelle contre les sous-locataires. 
Sans doute cette actiou directe ne résulte pas d'un bail qui 

n'existe pas entre le propriétairect le sous-locataire, mais elle 
résulte d'un contrat tacite créé par l'occupation des lieux dont 
jouit le sous-locataire. 

Le mot locataire que lo législateur a employé dans la rédat 
tion des art. 1733 et 1734, est général, et s'applique aussi bien 
au sous-locataire qu'au locataire principal. 

Quant à l'objection tirée de l'art. 1753 du Code civil, elle est 
sans valeur, et l'adversaire s'est mépris sur sa portée. L'art. 
1753 ne s'explique pas sur la nature de l'action <Ju propriétai-
re contre le sous-locataire, relativement au paiement des 
loyers; il ne dit pas qu'elle est directe ou indirecte; il dit seu-
lement qu'elle no peut s'exercer que sur le prix de la sous lo-
cation, dont le sous-locataire peut être débiteur au moment de 
la saisie. 

L'arrêt rendu à l'occasion do l'incendie do la rue Cadet a 
dit, il est vrai, que le propriétaire n'avait pas d'action dire'., te 
contre le sous-locataire, mais des faits différens do ceux de 
la cause actuelle ontinflué sur la décision de la Cour, et, d'ail-
leurs, cet arrêt se contente denier énohciativenient F existence 
de l'action directe, sans donner de raisons à l'appui décolle 
opinion. Il ne saurait donc avoir une grande autorité de doc-
trine. 

Subsidiairement, les avocats des Compagnies intimées ort 
soutenu que l'origine de l'incendie était inconnue, qu'il était 
certain seulement qu'elle ne pouvait être placée dans le domi-
cile d'Auauste Babeau. 

Après ces plaidoiries, la Cour a rendu l'arrêt suivait!, 

qui consacre l'existence de l'action directe : 

« La Cour, 
« En ce qui touche l'appel de la compagnie la Paternelle : 
« Considérant que le propriétaire de l'immeuble incendié 

puise dans la présomption établie par les articles 1733 et 
1734 du Code civil le droit d'actionner directement tous ceux 
à qui il en a consenti l'occupation à litre do bail, sans dis-
tinction entre les locataires principaux et sous-locataires à qui 
la loi impose une surveillance nécessaire et continue que no 
peut plus exercer le propriétaire, dès quo, par le bail, il s'est 
désisté de la possession des lieux dans lesquels il ne lui est 
plus possible de pénétrer suivant sa volonté; que c'est donc à 
tort que la Paternelle prétend que le propriétaire ne peut 
poursuivre les sous-locataires que comme exerçant les droits 
du principal locataire ; 

«Considérant qu'en se chargeant, par le bail du 13 juin 
1846. de payer les primes de l'assurance do la totalité de l'im-
meuble, le locataire principal n'a pas entendu exonérer les 
sous-locataires de la responsabilité qui leur est imposée par 
les art. 1733 et 1734; que ceux-ci l'ont ainsi compris, puis-
qu'ils ont fait assurer leurs risques locatifs par différentes 
compagnies ; 

« Considérant que vainement, pour échapper à la responsa-
bilité imposée par l'art. 1734, la Paternelle aliègue-t-slle que 
Lefebvre, sous-locataire, n'habitait pas la nuit les lieux qui 
lui servaient d'atelier et do magasin; qu'on effet Lefebvre n'en 
avait pas moins le devoir rigoureux d'une surveillance indis-
pensable, puisqu'il avait la faculté de pénétrer la nuit comme 
le jour dans les lieux à lui loués ; 

« Confirme. » 
(V. sur cette question Duranton, t. XVII, n° 1 12 ; Troplong, 

sur les art. 1733, 1734 et 1753 ; Locré, t. XIV, p. 419, partie 
2% Eléments du Coin. 8, n° 9; Arrêt Cloësman.) 

COUR D'APPEL DE ROUEN (1" ch.) 

Présidence de M. Franck-Carré. 

Audience du 8 avril. 

ABORDAGE. — AVARIES. 

L'ENTRÉE 

du 

LONGUEUR DES REMORQUES A 

DES PORTS. 

La 1™ chambre de la Cour a rendu un arrêt, en matière 

maritime, qui comporte un intérêt tout à fait pratique pour 

les personnes que la marine et la navigation concernent à 
divers titres. 

La question saillante du procès, au point de vue de cet 

intérêt pratique, était celle de savoir s'il y avait lieu, pour 

les remorqueurs, de raccourcir la rémorque à l'entrée des 

ports, ou de lui donner, au contraire, une étendue plus 

grande que durant le reste de la traversée. 

Voici, du reste, dit le Journal de Rouen, l'énoncé suc-

cinct des laits qui ont servi de base à l'arrêt. 

Le 4 avril 1849, vers dix heures du malin, au plus fort 

du jusant et par un vent de sud-sud-ouest grand frais, le 

bateau à vapeur le Jupiter, venant de quitter Quillebettf, et 

remorquant le chaland la Meuse, entrait dans le po:i du 
Havre et longeait la jetée du Sud. 

Comme on le voit, le Jupiter avait pour accélérer sa 

marche les efforts réunis du courant et du vent. 

Au moment où le Jupiter, descendant de la Seine, con-

tournait les bouées du poulier du sud, le bateau à va-

peur le Rouen, qui revenait de la rade contre vent et 

marée, entrait également dans le port en longeant la jetée 
du Nord. 

C'est dans cette position respective des deux vapeurs à 

l'entrée du port du Ravi 'O que le chaland la Meuse, re-

morqué par le Jupiter, et dont la remorque était tenue à 

une longueur d'environ cent mètres, vint, dans une em-

bardée, se heurter violemment contre le Rouen; des ava-

ries assez graves furent la conséquence de ce choc pour lo 

chaland, que le Jupiter n'eut que le temps d'entraîner à 

toute vapeur sur le gril, exposé qu'il était à couler à cause 

de la voie d'eau qui s'était déclarée après l'abordage avec 

le Rouen. En effet, à peine y avait-il été placé qu'il coula 
et fut complètement submergé. 

Sur la contestation qui s'éleva devant le Tribunal de 

commerce du Havre, pour déterminer à la charge de qui, 

du capitaine du Rouen ou du capitaine du Jupiter, devait 

être mise la réparation du dommage entraîné par l'abor-

dage entre le chaland la Meuse et le Rouen, le Tribunal 

jugea que c'était par la faute du capitaine Letellier que l'a-

bordage du chaland la Meuse avec le bateau ù vapeur le 

Rouen avait eu lieu, et il le déclara, ainsi que la compa-

gnie rouenuaise, responsable des avaries éprouvées tant 

par le chaland que par les marchandises composant son 
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En ce qui touche la question pratique dont nous avons 

parlé en commençant, au sujet de l'avantage ou du désa-

vantage d'une remorque longue à l'entrée des ports, le 

Tribunal de commerce s'était prononcé ainsi qu'il suit : 

« Attendu, il est vrai, que le commissaire prétend que la 
Meuse avait ime remorque trop longue et qu'il était du de-
voir du capitaine de la raccourcir; 

« Que d'abord le capitaine Lctellier, qui voyait passer de-
vant lui ces deux navires, a dû facilement apprécier l'étendue 
de la remorque qui les unissait et se rendre compte de l'm-
Huence qu'elle pouvait exercer sur leur marche; qu'ensuitcau-
cun règlement n'est intervenu à cet égard ; que l'on conçoit, 
en ellet, que la longueur d'une remorque, qui doit varier sc-
lôn les circonstances ot l'état de la mer et du vent, ne peut être 
soumise aux prescriptions rigoureuses et absolues d'une règle 
quelconque; que l'obligation prétendue de la raccourcir en 
entrant dans un port, dans les circonstances données, est une 
manœuvre, sinon impossible, du moins excessivement dange-
reuse; qu'après tout, ot contrairement aux assertions du capi-
taineLctellier, il résulte des renseignomens puisés par le Tri-
bunal auprès des pilotes du Havre, dont la spécialité et la 
compétence en cette ma ière ne sauraient être conttsUes , que 
ce serait, au contraire, à l'entrée d'un port qu'une remorque 
devrait avoir un peu plus d'étendue, afin que le remorqué, en-
traîné par l'impulsion du remorqueur, forcé lui-même sou-
vent de modérer sa marche ou même de s'arrêter tout à coup, 
ne puisse tomber sur lui et se faire ainsi réciproquement des 
avaries. » 

11 est à observer ici que, si les pilotes du Havre s'étaient 

prononcés dans le sens de cette opinion que >ce serait à 

l'entrée d'un port qu'une remorque devrait avoir un peu 

pltis d'étendue, d'un autre côté, les pilotes de Quillebeuf 

suivent en général une opinion contraire et adoptent le 

raccourcissement de la remorque clans les circonstances 

proposées. 

Ee capitaine Lctellier et la Compagnie Roucnnaise se 

sont portés appelans de la décision du Tribunal de com-

merce du Havre. 

Après avoir entendu les plaidoiries de M Deschamps, 

pour les appelans, et de M* Scnard, pour MM. Lenormand 

et Raudu, intimés, la Cour a rendu un arrêt par lequel, 

reconnaissant qu'il y avait dans les faits du procès une 

double imprudence des deux capitaines du Rouen et du Ju-

piter, avec celte circonstance pourtant qu'une part plus 

large devait être faite au capitaine du Rouen, elle a réfor-

mé le jugement du Tribunal de commerce du Havre, qui 

avait condamné le capitaine Lctellier d'une manière abso-

lue et déclaré que les conséquences du sinistre occasionné 

le 4 avril, par l'abordage des deuxbâtimcns le Rouen et la 

Meuse, seraient supportées jusqu'à concurrence de deux 

tiers par le capitaine du Rouen, l'autre tiers devant de-

meure» à la charge du capitaine du Jupiter. Aux termes 

de l'arrêt, la même proportion doit être gardée dans la li-

quidation des dépens de première instauce et d'appel. 

En ce qui concerne ta longueur des remorques à l'en -

trée dans les ports, la Cour, à laquelle avaient été soumis, 

par M" Deschamps, avocat des appelans, des documens 

empruntés à un recueil intitulé le Pilote français, et pu-

blié sous les auspices du ministère de la marine, a pro-

noncé, comme ces instructions, en faveur de l'opinion sui-

vie par les pilotes de Quillebeuf. La Cour a déclaré que le 

capitaine du Jupiter devait se reprocher d'avoir laissé à sa 

remorque une longueur assez ïrand e pour soustraire le 

chaland à l'action directe du remorqueur et le soumettre, 

au contraire, à toutes les influences du vent et du jusant 

influences qui devaient permettre toutes 

qui avaient, en effet, déclare l'arrêt, 

dage, causé des avaries. 

es embardées et 

occasionné l'abor-

JUSTICE (]HIM1.\TXLK 

COUU D'APPEL DE PARIS (chambre 

en accusation). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 4 février. 

1S MARS 1849 
- PEINE. 

des 

INFLUENCE ELECTIONS MUNICIPALES. — LOI DU 

FRAUDULEUSE. -

La loi du 15 mars 1849 n'a pas pour objet de réglementer 
d'une manière générale l'exercice du droit électoral, mais uni-
quement, de réglementer et d'organiser les élections du prési 
dent de la République et des représentans du peupl 

Dès lors, le fait d'avoir dans des élections municipales, à 
l'aide de fausses nouvelles, bruits calomnieux ou autres ma-
nœuvres frauduleuses, surpris ou détourné, tenté de surpren 
dre ou de détourner des suffrages, déterminé ou tenté de d' 
terminer un ou plusieurs électeurs à s'abstenir de voter, n'est 
puni ni par la loi du 15 mars 1849", art. 107, ni par le Code 
pénal, art. 109 et suivans, ni par aucune autre loi. 

Cette décision, conforme à un arrêt de la Cour de cas 

sation du 2 mars 1850 ( Gazette des Tribunaux du 3 mars 

1850 et Journal du Palais, t. 11,1850, p. 289), signale 

dans notre droit pénal une lacune que ne manquera pas 

dé combler la loi municipale soumise en ce moment à 

l'examen des bureaux de l'Assemblée nationale 

Les sieurs R. et G. ayant été, à l'occasion des élections 

municipales, signalés par une protestation signée d'un 

grand nombre d'électeurs, et par un procès-verbal de la 

gendarmerie, comme ayant, par de fausses nouvelles et 

autres manœuvres frauduleuses, influencé ou empêché les 

votes d'un grand nomhre d'électeurs, une ordonnance de 

la chambre du conseil du Tribunal de Joigny mit le sieur 

R... en prévention d'avoir aux élections municipales dont 

il s'agit, à l'aide de fausses nouvelles ou autres manœuvres 

frauduleuses, surpris ou détourné, tenté de surprendre ou 

de détourner, déterminé ou tenté de déterminer un ou plu-

sieurs électeurs à s'abstenir de voter, et G... en prévention 

de s être rendu complice des faits ci-dessus qualifiés, dé-

lits prévus par les art. 107 et 117 de la loi du 15 mars 

1849, et 60 du Code pénal. 

Mais cette ordonnance a été, contrairement aux conclu-

sions de M. Salle, substitut du procureur général, annulée 

par l'arrêt dont voici le texte : 

« Considérant que la loi du 15 mars 1849, ainsi que cela 
résulte de l'ensemble de ses dispositions et de la discussion 
qui l'a précédée, n'a pas pour objet de régler d'une manière 
générale l'exercice du droit électoral, mais uniquement de ré-
glementer et d'organiser les élections du président de la Répu-
blique et des représentans du peuple; 

« Considérant qu'à défaut d'une loi spéciale sur les élections 
municipales, les dispositions des art. 109 et suivans du Code 
pénal relatifs à l'exercice des droits civiques seraient seules 
applicables à cette matière si les faits incriminés pouvaient 
rentrer dans les cas qui y sont prévus; 

« Mais considérant que les faits prévus par l'article 107 de 
la loi du 15 mars 1849, et punis par l'article 117, ne sont 
pas au nombre de ceux prévus et punis par lesdits articles 109 
et suivans du Code pénal; qu'en principe la loi pénale devant 
être renfermée dans ses termes précis et ne pouvant être éten-
due par analogie à des cas qu'elle n'a pas expressément pré-
vus les faits imputés à H... et à G... ne peuvent constituer un 
délit ni par conséquent motiver leur renvoi devant la Cour d'as-

sises ou un autre Tribunal ; 
« Par ces motifs, sans s'arrêter aux réquisitions du minis-

tère public, , . . , ' . 
« Annuité l'ordonnance sus-enoncee du 18 janvier 1851 ; 
« Dit qu'il n'y a lieu à prévention ni à plus amples pour-

suites contre lesdits D... et G... » 

III. COMMERCE. — LETTRE ATTRIBUÉE A UN 

NÉGOCIANT. 

Une lettre arguée de faux qui, dans l'intention de l'auteur 
du faux, doit être attribuée à un négociant, et par laquelle ce 

négociant est censé demander à un tiers une somme d'argent 
en s'obligeant à en tenir compte, constitue un faux, non en 
écriture privée, mais en écriture de commerce, puisqu'eu prin-
cipe, les obligations contractées par un commerçant sont cen-
sées faites pour son commerce lorsqu'une autre cause n'y est 
pas exprimée. 

Arrêt dn 24 janvier 1851 (affaire L...); M. Lenain, sub-

stitut. 
NOTA . Voyez conformes : arrêts de la Cour de cassation 

des 7 octobre 1825, 2 avril 1831 et 12 septembre 1839. 

(Journ. du Pal., t. I", 1840, p. 435.) 

FAUX. — SICNATURE. — QUITTANCE. — USAGE. 

L'action 1° do s'être présenté sous un faux nom chez un 
agent de remplacement militaire, et d'avoir, sous ce faux nom, 
contracté envers lui l'obligation de remplacer; 2* et l'action 
d'avoir signé ce faux nom sur l'acte constatant cette obliga-
tion, ne constituent qu'un seul faux et ne doivent, dès-lors, 
donner lieu qu'à un chef unique de prévention. 

Il en est de même de l'action de se présenter sous un faux 
nom devant le préfet pour figurer dans l'acte administratif de 
remplacement, et de l'action d'avoir apposé au bas de cet acte 
une fausse signature. 

Le faussaire qui a signé et délaissé la quittance du prix du 
remplacement au moment même où il a été payé, n'a pas fait 
de cette quittance un usage séparé de la perpétration du faux, 
et qui puisse constituer un crime distinct d'usage d'une pièce 
fausse. • 

Arrêt, 28 janvier 1851 (Aff. D...); M. Gouin, substitut, 
conclusions conformes. 

CONTREFAÇON DE MONNAIE D'ARGENT. — SOU BLANCHI. 

Le crime de contrefaçon de monnaie ayant cours légal on 
France existe, quels que soient les procédés employés pour le 
commettre. Il n'est pas nécessaire que l'imitation soit plus ou 
moins parfaite, il suffit que l'on ait eu l'intention de tromper 
les tiers et que le préjudice ait été possible. (Il s'agissait, dans 
'espèce, d'un sou de Monaco blanchi et qui avait été émis 

comme étant une pièce de 2 fr.) 

Arrêt du 21 février 1851. M. Gouin, substitut (conclu-

sions contraires). 

Nota. V. conformes : arrêts de la Cour de cassation du 

4 juillet 1811, 4 mars 1830, 9 août 1833, 6 mai 1841 (/. 

P., t. II e , 1841, p. 107), de la Courde Paris, ch. d'ace, 

14 octobre 1842 (/. P., t. IL, 1842, p. 469). Mais le cri-

me de fausse monnaie suppose nécessairement que la 

monnaie contrefaite a l'apparence de la monnaie véritable 

(Chauveau et Hélie, Théorie du Code pénal, t. III, p. 190, 

et Carnot, Comment, sur le Code pénal, t. I", p. 434, 

n° 20). Cette remarque montre qu'il n'y a pas contradiction 

entre l'arrêt du 21 février 1851 et l'ai rôt du 22 mars 1850 

par lequel la chambre d'accusation a jugé que la fabrica-

tion et l'émission de jetons ayant l'apparence d'une mon 

naie ne constituent pas le crime puni par l'article 132 du 

Code pénal, mais le délit d'escroquerie, puni par l'article 

405 du Code pénal, et que cette fabrication et cette émis 

sion ne pourraient constituer un crime qu'autant que les 

pièces données ou offertes en paiement présenteraient les 

caractères légaux d'une monnaie contrefaite, c'est-à-dire 

qu'elles seraient une imitation plus ou moins parfaite d'u-

ne monnaie véritable. 

ORDONNANCE DE PRISE DE CORPS. — ARTICULATION DES FAITS 

INCRIMINÉS. — VOL. — CHEMIN PUDLIC. — RUE. 

Il y a lieu par la chambre des mises en accusations d'annu 
1er une ordonnance de prise de corps qui ne précise pas suf 
fisamment les faits sur lesquels est basée la prévention, et qui 
par exemple, dans une prévention de vol, n'indique pas les ob-
jets volés. 

Le Code pénal, en punissant d'une peine plus sévère les vols 
commis sur les chemins publics, a voulu protéger et garantir 
la sûreté des routes, où les voyageurs se trouveraient éloignés 
de tout secours; mais la loi nouvelle, comme les lois ancien 
nés qui s'en étaient formellement expliquées, n'a pas entendu 
que ces dispositions rigoureuses fussent applicables aux rues 
des villes, faubourgs ou villages qui font la prolongation des 
routes, et où les secours peuvent être appelés et fournis àcba 
que instant. On ne peut donc considérer comme commise sur 
un chemin public la soustraction frauduleuse d'objets placés 
sur une voiture de roulage stationnant à la porte d'une auber 
ge dans la rne du faubourg d'une ville. 

Arrêt du 14 février 1851 (affaire S.... et G...). M. I 

nain, substitut (conclusions conformes). 

Voir dans le même sens : déclaration du roi du 5 février 

1731, ordonnance 1670, titre 1 er , art. 12. — Cassation, 6 

avril 1815; Metz, 9 juillet 1819; Nîmes, 7 janvier 1829; 

Paris, 22 décembre 1835, 8 février 1839 (J. P., t. 1" 

1839, p. 192) et 24 juillet 1849 (Chauveau et Hélie, Théo-

rie du Code pénal, t. 7, p. 142.) — On trouve rappor-

té à sa date dans le Journal du Palais un arrêt de 

la Cour supérieure de Liège qui a jugé, le 17 mars 1823, 

que le Code pénal ne fait aucune distinction entre les rou-

tes qui "vont d'un lieu à un autre et celles qui traversent 

les villes et faubourgs, et que ces dernières ne sont que le 

prolongement des autres ; mais cette interprétation litté-
rale n'a pas prévalu. 

sa femme à une autre veillée que celle de son hameau, et 

le saisit au collet de son habit ; Jourdan le repoussa rude-

ment et le lit tomber sur un banc. En voyaut son mari 

renversé, Rose Charhn, qui tenait à la main un biscourt, 

long bâton flexible dont on se sert pour battre le blé, se 

jeta sur lui et lui en porta deux coups, dont l'un l'atteignit 

à la tête et l'autre à l'épaule. Eymard se releva et lança à 

sa femme un coup de poing dans la ligure. A ce moment, 

et pendant que tous les deux étaient debout, Rose Charlin 
lira de sa poche un couteau et en frappa son mari au bas-

ventre. Eymard tomba aussitôt en s' écriant : « La g , 

elle m'a tué! » Immédiatement les assistans se retirèrent, 

et Hosc Charlin les suivit. Eymard eut encore assez de 

bree pour se rendre seul au chàlet habité par sa femme. 

" y languit pendant quatre jours. Rose Charlin ne lui don-

na" pas le moindre soin ; elle couchait dansune autre partie 

"u chalet, sortait de grand matin, ne rentrait que le soir, 

et s'efforçait d'empêcher qu'aucun secours arrivât jusqu'à 

son mari. Enfin la sœ*ur d'Eymard, prévenue de l'état où se 

trouvait son frère, le fit transporter dans son domicile. Il y 

mourut le 6 octobre. Les médecins chargés de l'autopsie 

du cadavre déclarèrent qu'il avait succombé aux suites du 

coup de couteau qui lui avait été porté le 28 septembre. 

Dans l'information, Rose Charlin, après avoir cherché à 

mer, a avoué avoir porté un coup de couteau à son mari. 

L'accusation lui reprochait d'avoir eu, en le frappant, l'in-

tention de lui donner la mort : intention qu'elle trouvait 

dans l'abandon dans lequel elle l'avait laissé après l'avoir 

blessé mortellement, et dans ces propos qu'elle aurait te-

nus le 29 septembre : « Je lui en ai donné pour ses deux 

sous; s'il n'a d'autres soins que ceux que je lui donnerai, 

il n'en recevra pas beaucoup; il faudrait au contraire ache-

ver de le tuer. » Elle était donc accusée de meurtre. 

La défense a soutenu, au contraire, que Rose Charlin 

n'avait jamais eu l'intention de donner la mort à son mari; 

que, si elle l'avait frappé, ce n'était que parce qu'elle y 

avait été violemment provoquée, et a demandé, en consé-

quence, la position, d'abord sur la question principale, de 

la question de provocation, et ensuite cette autre question, 

comme résultant des débats, que les coups portés, et qui 

avaient occasionné la mort, l'avaient été sans intention de 

la donner, et cela toujours par suite de la provocation du 

sieur Eymard. 

Le jury a répondu négativement sur la question princi-

pale de meurtre et affirmativement seulement sur les deux 

dernières que la Cour avait posées malgré l'opposition du 

ministère public. Rose Charlin a été condamnée à la 

peine de deux ans d'emprisonnement. 

L'accusation avait été soutenue avec force par M. 

cendon, procureur de la Républiqua, et la défense 

sentée par M" Xavier Blanc, avocat. 

ment par des circonstances atténuantes et P 

condamné à la peine de sept ans de travaux foi"!"''
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Audience du 20 mars. 
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Audience du 19 mars. 

HOMICIDE VOLONTAIRE. 

— EFFUSION DE, SANG. 

à un magistrat de l'ordre 

VIOLENCES ENVERS UN FONCTIONNAIRE 

Encore bien que le coup porté 

administratif n'ait pas laissé de traces de longue durée, et que 
le sang n'ait coulé qu'en petite quantité et pendant quelques 
instatis, il suffit que le sang ait coulé et. que ce signe extérieur 
de la violence se soit matériellement manifesté pour qu'il doive 
constituer la circonstance aggravante prévue par la loi, la-
quelle d'ailleurs n'exige pas que l'effusion du sang ait eu lieu 
par une blessure apparente plutôt que par l'effet d'une lésion 
intérieure. (Code pénal, art. 230 et 231.) 

Arrêt du 
stitu't. 

7 mars 1851 (affaire R...); M. Lenain, sub-

FAUX EN ECRITURE 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rolland, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

Audience du 17 mars. 

HOMICIDE VOLONTAIRE. 

François-Laurent Eymard et«Rose Charlin, mariés, ser-

vaient, dans la commune de Réantter, deux maîtres dont 

les propriétés sont à quelque distance l'une de l'autre. La 

femme Eymard était employée à faire paître des troupeaux 

sur la montagne et habitait un ehâlet isolé où son mari ve-

nait la voir quelquefois. Cette femme avait eu, avant et de-

puis son mariage, une conduite peu régulière ; aussi de 

fréquentes querelles avaient eu lieu entre elle eL son mari, 

dont l'humeur sombre et jalouse étaitencore surexcitée par 

les propos qui avaient couru autour de lui. Il avait surtout 

conçu une vive irritation contre le nommé Jean Jourdan, 

qui était devenu le principal objet de sa jalousie. 

Le 28 septembre dernier, il sortit de son logis vers huit 

heures du soir, portant un panier rempli de provisions, 

dans l'intention d'aller trouver sa femme pour fêter le len-

demain la Saint-Michel avec elle. Arrivé chez le maître de 

celle-ci, il apprit qu'elle était avec quelques jeunes gens 

dans la maison de Barthélémy Jourdan ; il s'y rendit aussi-

tôt. Plusieurs hommes, au milieu desquels se trouvait Rose 

Charlin, étaient réunis dans la grange, qu'éclairait une pe-
tite lampe. 

Quand Eymard entra, une très vive colère se montrait 

sur son visage, et elle dut être encore augmentée à la vue 

de Jean Jourdan, qui faisait partie de la réunion. Il ordon-

na aussitôt à sa femme de sortir. Celle-ci s'y refusa Alors, 

s'adressant à Jean Jourdan, il lui reprocha d'avoir attiré 

Dominique Pommier, cultivateur, demeurant à Espinas-

ses, a à répondre à une accusation de meurtre. Voici les 

faits qui y ont donné lieu : 

« Dans le hameau des Gopiaux, situé au sommet d'une 

haute montagne des Alpes, dépendant du canton de Chor 

ges, habitent deux familles animées depuis longtemps des 

dispositions les plus hostiles: ce sont les familles Lafond et 

Pommier; leurs habitations sont voisines, un intervalle de 

soixante-dix mètres seulement les sépare, et leurs proprié-

tés se touchent sur plusieurs points. Cette circonstance 

était l'occasion d'incessantes discussions, et, indépendam-

ment de ces motifs de réclamation qui dégénéraient sou-

vent en querelles des plus vives, le fils Dominique Pom-

mier avait un grief particulier contre la famille Lafond. Il 

avait été, sur leur plainte, poursuivi pour tentative de viol 

sur la personne de Suzanne Lafond, leur fille, et traduit 

devant la Cour d'assises des Hautes-Alpes, OÙ il fut ac-

quitté le 18 novembre 1845. 

« Cette poursuite avait laissé dans l'esprit de Domini 

que Pommier un ressentiment profond, et depuis cette 

époque il ne se passait pas de jour sans cjue des scènes 

plus ou moins violentes ne vinssent témoigner de son ani 

mosité contre cette famille. Ce jeune homme était d'un 

caractère violent, emporté, et plusieurs actes de sa vie 

avaient déjà trahi une brutalité peu commune, lorsque, le 

29 décembre dernier, il a donné la mesure de ses instincts 
violons et haineux. 

« Ge jour-là, vers midi, il se trouvait à la chasse sur la 

lisière de la forêt de Chorges à une assez faible distance 

de son habitation, lorsque, entendant la voix de sa mère 

qui se disputait avec le sieur Lafond, il accourut pour 

se mêler à la discussion. Il intervint, suivant sa déclara-

tion, pour défendre sa mère qu'il croyait menacée. On devi-

ne aisément, dès-lors, quelles étaient ses dispositions, quels 

durent être ses propos ; aussi c'est l'injure et la menace 

à la bouche qu'il s'adressa à Lafond, en ce moment arrêté 

sur le chemin au-devant du ehâlet de la famille Pommier 

Des paroles outrageantes furent échangées ; les deux ad-

versaires étaient en présence. Mais l'un d'eux, celui que sa 

vengeance rendait le plus furieux, était armé : Pommier 

lils avait son fusil chargé ; il était à deux pas de Lafond 

qu'il considérait comme son ennemi. C'est alors qu'avec 

un sang-froid qu'on ne peut concevoir dans un pareil mo-

ment, il dirigea son arme contre Lafond et la déchargea 

sur lui presque à bout portant. Sa victime, frappée à mort, 

tomba à ses pieds pour ne se relever jamais. 

<■ Pommier fils quitte ensuite le hameau pour se rendre 

auprès du maire d'Ëspinasses, auquel il raconte l'évène 

ment funeste qui venait d'avoir lieu. Il fut à l'instant mis en 

étal d'arrestation, et une information fut suivie. 

« Dans ses interrogatoires, Pommier n'a pu nier le coup 

fatal par lui porté au malheureux Lafond ; seulement, il a 

essayé de soutenir que son intention n'avait pas été de 

donner la mort, et il a voulu faire croire à une prétendue 

provocation delà part de Lafond, vis - a-vis lequel il se se 

rait trouvé, pour ainsi dire, en état de légitime défense. 

« Mais, d'une part, la direction du coup et le peu dedis-

tance qui séparait l'accusé de sa victime ne peuvent lais-

ser aucun doute sur sa volonté bien déterminée de donner 

la mort; d'un autre côté, l'information a établi .'que Lafond 

était sans aucune arme,etque, s'ilestvraiqu'ilsèsoitpcrmis 

des propos plus ou moins vifseontre la mere de Pommier 

ou contre Pommier lui-même, il n'a pu se porter sur eux à 

aucune voie de fait et mè re à aucune menace de nature à 

faire croire à une attaque de sa part. Vainement Pommier 

a-t-il parlé d'un couteau et d'un bâton qu'il aurait vus aux 

mains de Lafond, tous les témoins lui ont donné sur ce 

point les démentis les plus formels. On n'a point trouvé de 

couteau auprès du cadavre, et quant au bâton signalé par 

Pommier, il a été reconnu que personne n'avait [m s'en 

servir ce jour-là, attendu qu'il a été retrouvé adossé à une 

haie voisine, portant encore une couche de neige ou de 

glace qni le rendait adhérent au sol et qui montrait assez 
qu'il n'avait point été touché. » 

M. Vincendon, procureur de la République, dans un ré-
quisitoire énergique, a soutenu l'ace sation. 

M" Xavier Rlanc, avocat, chargé de la défense, s'est em-

paré du système de son client, et a obtenu, maigri; l'op-

position du ministère public, la position des questions de 

jirovocation et de coups portés sans intention de donner la 

mort, quoique l'ayant cependant occasionnée. 
Mais ces questions n'ont pas profité à Pommier. Après 

un résumé clair et impartial de M. le président, le jury 

entré dans sa salle des délibérations, eu a apporte un 

verdict aflirmatif sur la question de meurtre, mitigé seule-

ioire ravie ci jeanuinvier lurent compris dans 1 

suites sous la prévention de subornation de ténioi '
)
°

Ur
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Les uns et les autres paraissaient aujourd'hui T' 
Cour d'assises pour répondre, les trois premiers 'p

3
"

1
'» 

sation de faux témoignage, et les deux autres à
 &

 i
 u 

subornation de témoins. ^"e 

Cette dernière accusation était ainsi formulé 

questions posées dans l'arrêt de renvoi et sou° '* 
jury :

 Ullses
 au 

« Victoirie Pavie et Jean OUivier se sont-il 

coupables de subornation de témoins, en matièr
S TCn

^
s 

tionnelle, en engageant Françoise Peyron, Victoire oT*^ 
et Pierre Peyron à déposer devant le Tribunal co .

v
'
c

r 

nel d'Embrun tels faits, tandis que ces faits étaientT
1
'"

11
'" 

Après le réquisitoire de M Abel Gay, substitut S' 
procureur de la République, les plaidoiries de M'

S
R • ,'

le 

avocat à Embrun ; Liotard et Xavier Rlanc, avocats^e ' 

pour les accusés, et le résumé de M. le président \ - ^ 

se retire dans la salle de ses délibérations, d'où il' J
ur

.
v 

bientôt avec un verdict négatif sur les questions rrf t^
0
' 

aux trois faux témoins, et aflirmatif au contraire si n 
relatives aux suborneurs. r celles 

M . le président prononce alors l'acquittement de Pi 

Peyron, Victoire OUivier et Françoise Peyron ramT*'' 
aux débats. ' 

En co qui concerne Victoire Pavie et Jean OUivier 1 

ministère public requiert contre eux l'application des J; 
des 362 et 365 du Code pénal. fr 

La défense conclut, au contraire, à l'absolution et à h 

mise en liberté des deux accusés auxquels aucune peine 

peut être appliquée : conclusions que développe M" Xavi.'r 

Rlanc, et, après de vives répliques, la Cour, après en avoir 
délibéré, a rendu un arrêt en ces termes : 

Attendu que si la déclaration de non-culpabilité et l'ac-
quittement des témoins subornés (qui ont pu résulter du ii 
faut d'intention criminelle de leur part) n'empêchent pas que 
les suborneurs puissent être reconnus coupables et puissent 
être condamnés, il est au moins indispensable, pour que cette 
condamnation soit prononcée d'une manière régulière, que les 
jurés aient déclaré que le faux témoignage a été émis par 
suite de subornation, à l'audience, contre le prévenu ou en n 
faveur ; 

Attendu qu'il ne résulte pas des réponses faites par les ju-
rés aux questions à eux posées, que, abstraction faite de la 
culpabilité des trois accusés de faux témoignage, ceux-ci aient 
fait une déposition contraire à la vérité, car les autres décla-
rations du jury ne sont affirmatives que quant aux faits de su-
bornation de témoins imputés à OUivier et Victoire Pavie; 

« Attendu, dès-lors, que ces déclarations relatives à cesdcui 
derniers accusés ne peuvent servir de fondement à l'applica-
tion d'une peine ; 

« La Cour déclare lesdits OUivier et Victoire Pavie absous 
de l'accusation portée contre eux, et ordonne leur mise en li-
berté. » 

Audience du 21 mars. 

CHANTS ET CRIS SÉDITIEUX. 

Pour la première fois, la Cour d'assises des Hautes-Al-

pes avait à s'occuper de délits politiques. 

Alfred-François- Pascal-Daniel Provensal, âgé de dix-

neuf ans, était prévenu d'avoir, les 8, 12, 23 et 24 sep-

tembre dernier, à Laroque, 1° chanté publiquement les 

chansons intitulées : la Montagnarde, le Chant des Vigne-

rons et le Chant des Paysans ; 2° proféré ou provoqué les 

assistans à proférer les cris de : « Vive Barbés ! Vive Le-

dru-Rollin ! Vive 93 ! Vivent les rouges ! à bas les blancs! 

à bas les aristocrates ! qu'ils soient envoyés dans la Sibé-

rie ! » et d'avoir ainsi : 

1" Excité les citoyens à la haine et au mépris du Gou-

vernement ; 

2° Cherclié à troubler la paix publique en excitant le mé-

pris ou la haine des citoyens les uns contre les autres ; , 

3° Excité à la guerre civile en provoquant les citp; 

s'armer les uns contre les autres sans que cette ]>rovwa-

tion ait été suivie d'effet ; 

Et. 4° Commis une offense envers le président de tt"
6, 

p-iblique. 

- évenu convient d'avoir chanté la Montagntm^^ 

Chant des Vignerons. 11 convient aussi d'avoir chante 

chanson intitulée : les Paysans, mais autre que ceWL 

criminée, et qui n'a rien de politique ; quant à la Mo 

gnarde, s'il l 'a chantée, c'est qu'il l'a crue autorisée; <P 

a pensé qu'elle n'avait rien de séditieux, parce q
ue gj£ 

été soumise plusieurs fois au jury des Rasses-Alpcs, 

ponse de ce jury avait toujours été négative. . 

En ce qui concerne les cris, il soutient n'avoir pr ^ 

et provoqué à proférer que ceux de : « Vive la liberté 

t: 

la République ! vive la Montagne ! vive 8-

d'autres ont été poussés, il y a été entièrement
 étI

^|édl 
invoque sur le tout son intention, qui n'a jamais 

et q«e > s 

m 
été 

la re-provoquer au désordre. 
Trente cinq témoins, dont vingt et un assignes 

quête du prévenu, sont entendus. . dévelo-Pl* 
M. Vincendon, procureur de la République , " {

ût
# 

ensuite les charges de la prévention ; il s'élève a 

contre ce système qui tendrait à faire considère 

autorisés tous les chants dont les auteurs, tractui
 s$

. 

les Tribunaux , auraient été acquittés , ces P^ ̂  

tes étant au contraire la preuve qu'ils ont qi'
e
 j . ■ 

de blâmable et de criminel, et que les circonstan^ ̂  

ont pu déterminer le jury à acquitter ceux qui
 ie

|* 

fait entendre. Il insiste pour une condamna^ ^ 

Cour saura appliquer d'une manière juste aux 

rés eonstans. .
 nr

ésen'e 

M° Albert, avocat du barreau de Grenoble, p . pp. 

défense. Il est assisté de M" Xavier Blanc, avot ^
 ]0

. 

M. le président fait un résumé remarquable p 

dite et son impartialité. ,
e

 un
v
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Le jury, après une courte délibération,
 a

PPVj
aieu

t s°r 

dict négatif sur les treize questions qui 

;
io

saf f ï 
ques cris de: Bravo fseïorit entendre dans ^^/^ 

mises. 

A peine le chef du jury a-t-il lu sa déclarai' 

président ordonne d'amener à la barre 

Cet ordre est exécuté. 

Rn nommé André Goudet, cultivateur.
 ( 

terrogé. Il convient d'avoir crié : Bravo 

peu trop bu ; il reconnaît avoir commis 

il en demande bien pardon. 

est a' 

uneinP"1* 
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«s du ministère public et après ladé-
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 M* Xavier Blanc, nommé d'office, il est 

fense P^? SiRt-qualre heures de prison. 

Vrovlns'al est ensuite acquitté. 

Le' 

CU ROIVIttl-E 

PAULS, 16 AVIUL. 

| . ,
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 ,1e la session des assises présidée par 

1°
11U

 •>■— Bicsson, deux jurés seulement ont été ex-

sont MM. Benard et Dan-
icillcr 

M. '
c CL
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S
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^ontjustilic lié de leur 

jjpour celle quui/auio 

' 01 

IsidorcDe 

ce 

état de maladie. 

lille, un jeune imberbe de dix-sept ans, 

lUiourd hui devant le Tribunal correetion-

tf*P
ara

<
,'i

a
 triple prévention d'outrage public à la pudeur, 

pii'"
 P

i de coups envers les agens de la force publi-

aiie. 
1 Pans la nu t de la mi-carême, le 4 mars, il faisait partie 

bande d'nne trentaine de jeunes ■eus 

«
 UI1

,
C
 Jan«la rue Lepelletier, barrant le passage a toutes 

établie daj^.
 sortaMldubal do

 , 

(pu s était 

e à 
eia
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 mes qui, sortant du liai ne i Opéra, n'avaient pas 

les
 fel
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 pour les défendre. 

** fi ils reprochés au jeune Delille sont des plus gra-
Le

p'
a
 en flagrant délit par un brigadier de sergeus de 

ves. '
lls

momC
nt où il avait renversé une femme, il lui a 

v
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e
' nlus vive résistance, l'a frappé, lui lançant des 

opP
0

^* Jjjjj j.
Qllt m

^
g

 ,
)(3nH

ant quinze jours hors d'é-

crcinplirr--

troi.ille dç la y 

coups u^ r~
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'
on scrv

j
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 Arrêté dans sa fuite par une pa-

B'ï'Tli, (rarde nationale et remis entre les mains des ^arde i 

il les a injuriés dans les termes les plus violents. 
ag

enS
> -.y

a
ffirmés par le brigadier ^'.ndu auu un -o

 r
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 e
—~ et l'un de ses agents, 

faits sont niés par le prévenu. 

l'A is dit-il, à la sortie de l'Opéra pour crier a la chien-

Avant vu d'eux ou trois pierrots qui faisaient rire le 
j '

a
j
 e

[
0
 vers eux pour rigoler comme les autres. 

n1
° 're'ns Je ville n'étaient pas satisfaits , ayant tou-

''envie d'aller se coucher mais moi n'étant pas là pour 

mais pour le mien , j'ai récidivé de regarder 

la chienlit. Le brigadier venait 

a peu près ma taille pour un 

mais le jeune homme a 

iur plaisir, 
,
s
 pierrots et de çncr a 

d'arrêter un jeune homme d 

sujet ou pour un autre, j ignore ; mais l 

montré là l'einte à Coco au brigadier par des coups de pied 
. • _u«, „t oWt «nnvn- alors le brigadier, voyant dans les jambes et s est sauve: 

1 je riais, s'est jeté sur moi et m a arrête. 

y le président : C est vous qui lui avez donne des coups 
de pied dans les jambes? 

Delille : Moi, je n ai fait que me detortillcr de ses mains 

et me sauver, même qu'il a eu le toupet de crier contre 

moi au voleur. Quand j'ai vu qu'il attaquait mon honneur, 

j'ai été demander une protection à une patrouille de la gar-

de nationale. ~l : 
If, le président : Dans laquelle vous vous êtes jeté sans 

le savoir. , , , . 
Delille : M. lo président n est pas sans savoir qu une 

patrouille de garde nationale est toujours visible à Paris. 

Malgré cette belle défense, mêlée de sarcasmes, Isidore 

Delille a été condamné à huit mois de prison et 10 fr. d'a-
mende. 

— Sous ce titre : Les Malheurs heureux, le Constitu-

tionnel publie en ce moment un proverbe de M. Scribe. 

Une jeune femme, une simple Auvergnate, illettrée jusqu'à 

ne savoir pas lire, faisait connaître aujourd'hui au Tribu-

nal correctionnel la contre-partie du proverbe de M. Scribe, 

IN Bonheurs malheureux. Un prologue est nécessaire 

lie 

une 

in-
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vant 
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pour faire connaître les personnages du proverbe : 

Julie Boulive, grande et belle fille de l'Auvergne, a 

épousé l'an dernier un bon gros Auvergnat de deux ans 

plus jeune qu'elle ; il n'y a qu'une chose qu'elle aime plus 

que lui, c'est l'argent qu'il lui gagne; il est vrai qu'il en 

gagne très peu. Nicolas Riberès n'est point de ces Roths-

child de l'Auvergne connus dans le commerce du charbon 

ou de la chaudronnerie ; il n'est encore qu'apprenti surnu-

méraire garçon porteur d'eau. Tous les matins, à quatre 

heures, il se rend à la Porte-Samt-Denis, lieu d'embau-

chagedes garçons porteurs d'eau, et quand un des titulai-

res s'est cassé la jambe ou a le choléra, les deux seuls cas 

oùlesgarçons porteurs d'eau se permettent de ne pas tra-

vailler, alors Nicolas travaille et gagne ses quarante sous, 

routes les autres fois, il regagne sa mansarde pour y cau-
ser de l'Auvergne avec Julie. 

La mansarde est donc bien petite, car l'Auvergnat, si 

Wuqtfil gagne, paie toujours son terme; la cuisine est 

bien maigre, car il en faut pour le lendemain; mais vienne 

un ton hasard, et le bonheur va habiter la mansarde, si 
étroite qu'elle soit. 

Un soir dumoisdernier que Julio attendait Nicolas, sup-

putant d'avance l'emploi qu'elle ferait des 40 sous qu'il al-

'wt lui rapporter, il arrive, la joie au cœur, les yeux illu-
mines par une suprême félicité. 

. Julie, dit-il en entrant, devine combien que j'ai gagné au-
jourdhui? ° 

Julie Ça n'est pas difficile à deviner, tu as ga 
10 80118. 

Nicolas: Plus que ça, Julie, plus. 

{«ne: Est-çeque tu aurais gagné 45 sous? 

picolas -. Bienplusque cela, Julie, bien plus. Si j'en ga-

P™W autant tous les jours, nous pourrions acheter toute 
lA

<W»gne dans doux ans. 

Julie
 :

 Tu as donc gagné 3 fr. ? 

Va toujours, 
*** • Mais n'est 

8»gne4fr.? 

lîfr*?
k

'
: 4 fr

->
 Jl|

lic, 4 fr. ! Je te dis plus; j'ai gagne 

Me
:
 la f

r
.; 

fle cent sous? 
c
°las : Ça fait deux pièces de cent sous, Julie... deux 

mê tes 

- ~A 1(l marsdern,
or, un grand nombre de chasseurs 

apiea\du7 bataillon se trouvaient réunis chez un mar-

chand de vin de la rue d'Aguesseau, à Boulogne. Ils y fi-

rent une consommation considérable qu'ils soldèrent sans 

difficulté; mais un propos tenu par un des individus qui 

tequcnlent habituellement ce lieu amena une querelle. 

Deux militaires, se croyant offensés, s'échauffèrent, tirè-

rent leurs sabres; lo maître de la maison intervint et la 

querelle n'eut pas de suites. Cependant, les chasseurs à 

pied, qui déjà étaient dans la rue pour revenir à Paris, se 

réunirent et occasionnèrent un grand désordre eu voulant 
a toute force obtenir réparation d une prétendue insulte. 

Le tumulte fut signalé à un sous-officier du 4r de li-

gne, placé en planton à peu de distance. Le servent Vuil-

leret ordonna aux militaires de se retirer, sinon leur dé 

clara qu'il ferait intervenir la gendarmerie pour les y con-

traindre. Tous les chasseurs entourèrent le sergent, pro-

férèrent contre lui des paroles injurieuses et menacèrent de 

lui faire un mauvais parti s'il ne s'éloignait. Vuilleret in-
sista et les menaces se renouvelèrent. 

Aux approches de la gendarmerie, tous les chasseurs 

dégainèrent leurs sabres ; ils se mirent sur la défensive 

en opérant leur retraite vers Paris. Plusieurs habitans 

s'unirent aux agens de la force publique, et pendant près 

d'une demi-heure un espèce de combat fut engagé ; de 

part et d'autre on avait les armes à la main, mais le bri-

gadier de gendarmerie, vieux soldat fort expérimenté, re-

commandait sans cesse aux hommes qu'il dirigeait de ne 

pas commencer l'attaque. Les chasseurs pourchassés s'accu-

laient sur le village du Point-du-Jour, où se trouve un 

poste-caserne, situé près des fortifications. Un bourgeois 

courut prévenir le commandant du poste de ce qui se pas-

sait. On cria : « Aux armes! » et en un instant tous les 

hommesfurent surpied, marchant à la rencontre des douze 

ou quinze perturbateurs qui, à chaque moment perdant 

du terrain, faisaient volte-face et prenaient une attitude 
agressive. 

Les deux corps d'agens do la force publi jue étaient à 

peu de distance l'un de l'autre, tenant les chasseurs cer-

nés, lorsque tout-à-co'jp ceux-ci, se voyant pris entre 

deux feux, se jetèrent dans la campagne et se séparèrent 

en prenant diverses directions. La gendarmerie et la 

troupe de ligne les poursuivirent et parvinrent à en arrê-

ter dix qui furent conduits à la maison de justice militaire 
à Paris. 

Par suite de l'instruction judiciaire qui a été faite par 

M. le capitaine rapporteur Guérin, cinq seulement sur 

lesquels pesaient les charges les plus graves ont été ren • 

voyés devant le 1" Conseil de guerre, présidée par M. 

Rlondeau, lieutenant-colonel du 69" régiment de ligne, 

sous l'accusation : 1° d'insultes et menaces envers un su-

périeur, et 2° de rébellion à main armée , en réunion de 

moins de vingt personnes, contre les agens de la force pu-
blique dans l'exercice de leurs fonctions. 

En conséquence, Alphonse Brenier, Bazile Barré, Louis 

Dubaud, Antoine Boucacers et Alphonse Lenoir, tous ap-

partenant au même bataillon de chasseurs à pied, avaient 

a se défendre aujourd'hui sur ces divers chefs d'accu-
sation. 

Vingt-cinq témoins ont été entendus successivement par 

le Conseil, et leurs dépositions, tout en confirmant les faits 

généraux, jetaient quelque incertitude sur la part que cha-
cun des prévenus y avait prise. 

M. le commandant Albert, commissaire du Gouverne-

ment, a souteuu l'accusation et a requis contre tous les ac-

cusés l'application sévère de la loi militaire. M" Robert-Du-

mesnil a présenté la défense de Rrenier , M' Cartelier celle 

de Barré, et M* Poch a défendu Boucacers. M" Jofïrès a 

terminé la défense en plaidant pour Louis Dubaud et pour 
Alphonse Lenoir. 

Le Conseil, après une demi-heure de délibération, a 

écarté l'accusation d insultes et menaces envers un supé-

rieur ; mais il a, sur le second chef, reconnu la culpabilité 

de Rrenier, Barré et Roucacers, > t les a condamnés à une 
année d'emprisonnement. 

Dubaud et Lenoir ont été acquittés à la minorité de fa-
veur de trois voix contre quatre. 

— Un individu, libéré à Poissy, en 1850, de treize mois 

de prison pour vol, et sa concubine, qui a également subi 

à Saint-Lazare une condamnation pour vol, s'étaient ins-

tallés, depuis quelque temps, dans un petit logement du 

boulevard Saint-Ange où, sous prétexte d'établir une fa-

brique de jouets d'enfans, ils recevaient incessamment des 

repris de justice, que tous on voyait entrer dans la mai-

son avec des paquets, et en ressortir les mains vides. Des 

agens du service de sûreté, ayant eu l'éveil sur ces ma-

nœuvres, en donnèrent avis à M. Barlet fils, commissaire 
de police du quartier Saint-Mcrry. 

Une énorme quantité de marchandises de toute nature 

fut trouvée par ce magistrat ainsi que des reconnaissances 

du Mont-de-Piété en grand nombre, au domicile du bou-

levard Saint-Ange. Des papiers furent également saisis, 

qui établissent que les deux inculpés avaient une corres-

pondance suivie avec des libérés habitant les déparfemons 

voisins, et qu'ils se chargeaient d'acheter pour leur 

compte, de vendre ou d'engager toute espèce d'objets pro-
venant de vols. Ils ont été tous deux arrêtés. 

constatée. . 
Voici son signalement : taille 1 mètre 70 centimètres, 

cheveux grisonnant, front haut, nez aquilin, yeux bruns. 

Les vêtemens se composent d'une chemise en toile fine, 

d'un pantalon en salin laine, d'un habit noir, d'un pardes-

sus en drap de même couleur, d'un gilet en satin, d'une 

cravate blanche et de bottes vernies. 

Le même jour on déposait à la Morgue un cadavre trou-

vé à Puteaux, dans la Seine, où il parait avoir séjourné 

pendant environ un mois. La putréfaction l'a complète-

ment défiguré. Les vêlemens dont il était couvert sont 

semblables à ceux ordinairement portés par les commis-

sionnaires cl les Auvergnals : chemise de toile, pantalon 

et veste de velours, gros souliers ferrés. 

DÉPARTEMENS. 

— La 1" chambre de la 

s'occuper, le 7 avril, 
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CIIKU (Bourges' 

de Bourges a eu à 

chasse concernant des gardes particuliers, 

constances assez singulières. 

Boutron et Michot sont tous deux gardes particuliers 

dans la commune de Crépordie (arrondissement de Mou-

lins, département de la Nièvre). Moyennant une légère ré-

tribution annuelle, ils gardent les propriétés qu'on leur 

confie ; ils se font donc concurrence auprès des proprié-

taires de la commune. A cette première cause de rivalité 

est venue s'en joindre une autre, la politique. Boutron, à 

force de protéger la propriété des autres, avait fini par 

croirequ'elle leur appartenait bien légitimement et qu'il n'y 

avait aucun droit. Michot, tout au contraire, prêtant le se-

cours de sa vigilance, n'avait pas les. solides convictions de 

Boutron, et la révolution de 1848 les avait ébranlées au 

point que les deux gardes ne pouvaient j dus s'entendre sur 

la matche à suivre pour le Gouvernement. 

Il y avait cependant une chose sur laquelle ils pensaient 

de même, c'était sur l'art de tendre des collets à lièvre. 

Encore, au dire des habitans, Boutron écrasait-il Michot de 
sa supériorité. 

Donc, le 7 octobre, les deux adversaires, guidés, à ce 

qu'ils racontent, par le même motif, se trouvaient de 

grand matin clans la campagne, afin de prendre un individu 

qui avait tendu deux collets à lièvre dans une haie ; la haie 

en question séparait deux champs confiés à leur garde ; ils 

se voient, toujours à ce qu'ils racontent, réciproquement 

approcher des collets, et réciproquement ils se dressent 

procès-verbal. Ils vidaient, on le voit, leur querelle avec 

l'arme légale que leur donnait la loi, ils se battaient au 
procès-verbal: 

Cependant Boutron se rend à Moulins, arrive chez le 

greffier de la justice de paix, fait sa déclaration ; mais en 

même lemps il remet la rédaction du procès-verbal après 

qu'il en aura conféré avec son propriétaire. Michot, qui s'é-

tait également rendu à Moulins, se présente quelque temps 

après chez le même greffier, lui fait rédiger sans désempa-

rer un procès-verbal, et, après qu'il est enregistré, l'en-

voie à M. le procureur de la République de Moulins. 

Le lendemain, Routron revenait chez le greffier, faisait 

rédiger et enregistrer son procès-verbal, sans toutefois 

l'envoyer au parquet. Ce n'est qu'à l'audience du Tribunal 

do Moulins, alors qu'il était poursuivi par le ministère pu-

blie, que Boutron produisit son procès-verbal. Le Tribunal 

se déclara incompétent, en vertu de l'article 483 du Code 

d'instruction criminelle, et renvoya l'affaire devant la Cour 
d'appel de Bourges 

Devant la Cour, le ministère public était donc saisi des 

deux procès- verbaux ; cependant il ne poursuivit qu'en 

vertu de celui de Michot, et Boutron seul fut traduit. 

Quinze témoins étaient assignés. De l'enquête il résulte 

que ces deux gardes étaient considérés comme de grands 
preneurs de lièvres au collet, l'un et l'autre. Quant à la 

sincérité des deux procès-verbaux, l'enquête ne produisit 

rien qui pût vicier l'un plutôt que i'autre. 

Mais la Cour n'était saisie que du procès-verbal de Mi 

chot; elle considéra qu'ainsi c'était à Boutron à établir 

qu'il était poursuivi en vertu d'un faux procès-verbal; que, 

ne le faisant pas, il devait succomber. En conséquence 

Boutron a été condamné à 50 francs d'amende et aux dé-
pens, qui sont assez considérables 
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— Un vol de marchandises avait été commis le 8 de ce 

mois rue Simon-le- Franc, sur une voiture-camion, appar-

tenant au sieur Marin, commissionnaire de roulage. 

Cette Ibis encore, ce sont trois repris de justice : l'un 

libéré à Poissy le 14 septembre 1850, de quatre années 

d'emprisonnement pour vol ; les deux autres plusieurs fois 

condamnés pour vols simples
1
 et vols qualifiés. 

Par un concours de circonstances singulier, et qui de-

vait nécessairement rendre plus difficile la recherche des 

auteurs de ce vol, deux d'entre eux avaient été placés 

sous la main de la justice, pour d'autres faits, le lende-

ni lin même de sa perpétration; l'un avait été arrêté pour 
rupture de ban et l'autre pour vol qualifié. 

C'est en retrouvant la trace du troisième, de L..., qui, 

une fois débarrassé de ses deux complices, avait vendu à 

vil prix les marchandises dérobées, que l'on est parvenu à 

connaître toutes les circonstances de ce vol. 

— Hier, M. le colonel du 33
e
 régiment de lign j assistait, 

placé dans une loge, à la représentation qui avait lieu au 

théâtre de Saint-Denis, et, comme cela est d'usage au 

spectacle, il tenait à la main une lorgnette. Pendant un en-

tracte, les cris : «A bas la lorgnette ! >• plusieurs fois ré-

pétés, partirent du milieu du parterre ; nuis, ils furent bien-

tôt suivis de ceux-ci : >< Souviens-toi de l'Italie; à bas le 

soldat du pape I » A ces mots, qui semblèrent un blâme 

jeté sur la glorieuse conduite tenue par le 33° de ligne lors 

de l'expédition de Rome, la plus grande partie des specta-

teurs placés au parterre se levèrent en signe de protesta-

tion contre ces indignes clameurs, et désignèrent au com-

missaire de police, arrivant en ce moment, les deux indivi-

dus qui avaient proféré ces cris. Ce sont deux ouvriers 

peigneurs de laine. Ils ont été envoyés à la Préfecture de 
police. 

— Hier, des mariniers ont repêché dans la Seine, à 

Meudon, le cadavre d'un individu qui, à en juger par ses 

vvtemens, paraît appartenir à la classe aisée de la société. 

Sur la réquisition du commissaire de police de la localité, 

un médecin a examiné le corps sur lequel on a reconnu 

quelques traces de violences. Une enquête a été ouverte 

pour rechercher les causes de la mort de cet inconnu, qui 

a été transporté à la Morgue, son identité n'ayant pu être 

DES MOYENS D ACQUERIR LE D051AIXE NATIONAL , par 
M. Eugène ORTOLAN , docteur en droit. 

M. Eugène Ortolan vient de publier un volume plein 

d'intérêt, sous le titre : Des moyens d'acquérir le doma ' 

ne national, ou propriété d'Etat à Etat, et examen des 

principes de l'équilibre européen. Nous ne pouvons 

mieux faire apprécier ce travail qu'en reproduisant en 

partie l'analyse qui en a été faite à i'Académie des scien-
ces morales et politiques par M. Dupin : 

L'auteur, nourri de fortes études juridiques, a traité son 
sujet en publiciste et en jurisconsulte. Quoique jeune, on peut 
dire qu'il l'a fait avec une fermeté, avec une autorité qui n'ap 
partiehnent qu'à la science do bon aloi , dégagée de toute pré 
vention d'intérêt, et appuyée sur des vérités déraison. C'est 
)>ur la comparaison constante des problèmes du droit priv 
àvec ceux du droit des gens public, que l'autour s'avance 
s'affermit dans ses solutions, et cette manière de procéder 
donne à son travail, comparé aux écrits ordinaires des publi 
cistes, un caractère et un mérite particuliers. 

Pour avoir une notion exacte de celte sorte de droit qu'on 
peut appeler le domaine international ou la propriété territo-
riale d'Etat à Etat, il est nécessaire de le distinguer de certains 
autres droits publics avec lesquels on serait tenté de le con-
fondre. M. Ortolan fait avec soin cette séparation. L'analyse à 
laquelle il se livre l'amène à cette conclusion, que le droit de 
domaine international, si on le considère dans ses effets, se 
présente sous deux aspects divers, et produit deux natures dif-
férentes de pouvoirs: pouvoir d'usage et d'exploitation, pou-
voir de juridiction et de commandement sur un territoire, in-
dépendamment de toute puissance extérieure ; d'où résulte 
pour tous les autres Etats l'obligation corrélative de ne point 
mettre obstacle à l'emploi que fait de son territoire la nation 
propriétaire, et de ne s'arroger aucun droit de commandement 
sur ce même territoire. 

Passant à l'objet spécial de son livre, l'acquisition du do-
maine international, l'auteur n'a pas de peine à démontrer que 
le premier titre, la première cause acquisitive du droit do pro-
priété, c'est l'emploi des forces, l'emploi de l'activité physique 
et intellectuelle de l'homme à se p"ocurer les objets nécessaires 
ou utiles, c'est-à-dire le travail; que tous les modes d'acquérir 
doivent être ramenés à celui-là; et que, vraie pour la propriété 
individuelle, cette propriété l'est aussi pour la propriété d'E-
tat à Etat. Peut-être, dans la langue et dans les formules de la 
jurisprudence, cette cause fondamentale d'acquisition, le tra-
vail, n'est-elle pas mise suffisamme.it en saillie; elle y existe 
cependant, mais l'idée se cache et disparaît presque sous les 
mot"» techniques qui la renferment. M. Ortolan s'attache à l'en 
faire sortir. 

Il la signale dans ces faits qu'il nomme le travail d'appro-
priation, dont il détermine les limites, les conditions, les ré-
sultats applicables aux établissemens formés par les nations, 
et qui portent en jurisprudence le nom d'occupation. 

Il la signale dans toutes les cessions territoriales de di-
verse nature que les peuples peuvent se consentir l'un à 
l'autre. 

Enfin, il la signale dans ces sortes d'acquisitions qui s'opè-
rent après un certain temps de possession, et qui sont dési-
gnées sous la dénomination impropre de « prescription.!. No-
tre auteur, s'écartant des routes ordinaires, après avoir discute 
les motifs communément invoqués en jurisprudence, développe 
ingénieusement cette idée, que la prescription acquisitive est 
fondée sur une sorte de compensation du travail primitif, ori-
gine du droit de propriété, par le travail nouveau et suffisam-
ment prolongé du nouveau possesseur. Et, tandis que la ques-

tion de savoir si la prescription territoriale peut être invoquée 
entre les nations est restée l'une des plus obscures et dos plus 
confusément débattues entre les publicistes, M. Eugène Orto-
lan fait découler, sans hésitation, du principe qu'il a posé, la 
légitimité de cette prescription, ct les règles particulières qu'il 
faut y appliquer. 

Ainsi, en Algérie, après nos griefs suivis de la conquête ct de 
l'eniparement du territoire, nos dépenses de toute nature, nos 
chemins, nos ports, nos forteresses, nos édifices, notre coloni-
sation, et tout cet immense emploi de capitaux publics et pri-
vés pendant plus de vingt années déjà écoulées, ont constitué à 
la France un droit évident d'appropriation qu'aucune puissance 
aujourd'hui ne pourrait équitahlemcnt contester. 

L'auteur n'admet pas comme pouvant èlre comptées par la 
science au nombre des 'moyens d'acquisition internationale, les 
réunions provenant do la personne du prince, tout eu signa-
lant l'clfct utile que ces réunions ont eu dans le passé pour la 
formation et pour la constitution de l'unité intérieure des 
Etats (1). 

Au nombre de ces causes d'acquisition que ne saurait ap-
prouver la science abstraite du droit rationnel, mais qu'on est 
obligé d'accepter en droit positif, se trouve encore la guerre, 
moyen défectueux de vider les contestations, dont l'issue peut 
être funeste au bon droit et favorable aux prétentions injustes. 
Le droit international en est réduit à la régler à pou près 
comme nos ancêtres, au moyen âge, réglaient les formes du 
combat judiciaire; il la tempère par cette règle que, même 

près la victoire ct l'occupation militaire, l'acquisition terri-
toriale n'est pas opérée; elle ne doit l'être que par le traité de 
cession formant les conditions de la paix. 

La dernière partie du livre dont nous rendons compte à 
l'Académie, traite d'un système que la politique internationale 

érigé en principe de droit des gens positif, sur lequel bien 
des controverses existent encore dans la science, ct qui vieil • 

rait poser, au nom de l'intérêt général, comme une sorte de 
imite au droit d'acquisi'ion territoriale; nous voulons parler 
'u système de l'équilibre politique entre les Etats. 

H. Ortolan cherche, dans la succession historique dos évé-
nemens, comment a pris naissance et s'est développé graduel-
lement ce système. Il le montre d'abord sous sa première et sa 
plus simple forme, celle de la résistance commune à une puis-
sance qui s'accroît d'une manière alarmante et qui menace les 
autres de sa domination. 

Trois phases remarquables de l'histoire européenne présen-
tent ce tableau : phases de luttes, de guerres renaissantes et 
prolongées, qui se résument chacune dans l'un de ces trois 
noms : Charles-Quint, Louis XIV, Napoléon. 

Dans lo cours de ces phases si agitées, à la suite de ces 
guerres, et comme conséquence dos pacifications qui y mettent 
fin, se produit la seconde forme de l'équilibre politique inter-
national, celle d'un accord, d'une sorte d'association générale 
entre les puissances pour la constitution et pour la garantie en 
commun d'un certain état de possession territoriale convention-
nellement réglé. 

Trois grandes réalisations de cette seconde forme apparais-
sent dans le droit des gens positif de l'Europe. La première, 
dans les traités de YVestphalie, en 1618; la seconde, dans les 
traités d'Ulrecht, en 1713, et la dernière, dans les traités de 
1815. L'histoire de ces traités, avec celle des conventions inter-
médiaires moins importantes, s'anime, prend des couleurs plus 
claires, plus vives, et un intérêt mieux déterminé, lorsqu'on la 
fait pivoter sur ce point commun, objet des préoccupations de 
chaque puissance : l'équilibre à établir ou à garantir entre 
elles. 

Les curieux détails que renferme l'ouvrage de M. .Eugène 
Ortolan sur les projets d'une grande confédération ou répu-
blique chrétienne, mis en avant par Henri IV et travaillés par 
Sully, nous montrent comment ce grand monarque et son mi-
nistre avaient dépassé, de prime abord, dans leur imagination, 
des faits qui se sont accomplis plus tard partiellement; com-
ment ces projets ont été qualifiés, trop facilement peut-être, 
d'utopies, faute d'en avoir assez considéré le côté pratique 
et les moyens d'exécution préparés de longue main ; com-
ment, enfin, tout ce qu'il y avait de plus facilement applica-
ble dans ces projets, conduits par le génie de Sully jusqu'aux 
confins de la spéculation, s'en était dégagé, avait pénétré 
les esprits, gagué les affaires, et passait, quarante ans plus 
tard, en clauses positives du droit public européen, dans les 
traités de Westphalie. Et si l'on se transporte à une époque 
plus récente, il ne sera pas sans intérêt, pour ceux qui vou-
dront se livrer à ce parallèle, de rapprocher les paroles et les 
données de Henri IV et de Sully à l'appui de leurs projets de 
confédération perpétuelle de la chrétienté d'Europe, de celles 
qui formaient le préambule des manifestes et des conférences 
de 1814 et de 1815 , et de comparer, à deux siècles de distan-
ce, l'arrangement des territoires et des Etats, coordonné par la 
ministre de Henri IV, avec celui arrêté en 1815 dans la gran-
de réunion des puissances au congrès de Vienne. 

L'équilibre politique créé par traité est sujet à des altéra-
tions, à des déchiremens, à des déviations illégitimes. M. Or-
tolan signale, parles faits accomplis, ces imperfections ; deux 
exemples mémorables, celui des partages éventuels de la suc-
cession d'Espagne entre Louis XIV cl ses compétiteurs à cotte 
succession, celui des partages de la Pologne entre l'Autriche, 
la Prusse et la Russie, montrent jusqu'où peuvent aller les 
abus de ces déviations. 

Mais, en droit, que décider de cette théorie ? L'a politique 
prend son mobile dans l'intérêt. Que deviennent les principes! 
de l'équilibre si on les dégage de cette sphère souvent trom-
peuse, pour ne les juger que suivant la règle morale des ac-
tions internationales, la règle des droits et des devoirs récipro-
ques entre les Etats? 

Jusqu'aux traités de 1815, les publicistes qui font autorité, 
Grotius, Puffendoif, Vattel, Byukershoek,et d'autres plus mo-
dernes et moins connus, ont paru généralement peu disposés 
à ériger en droit la théor e politique de l'équilibre, on n'en ont 
admis qu'avec réserve, et pour certains cas donnés seulement, 
quelques conséquences. Postérieurement à cetle époque, pour 
tous les publicistes qui ne se sont pas arrêtés uniquement au 
droit positif et à la lettre des Iraités, l'hésitation ou la diver-
gence de sentiment n'a point cessé, comme on peut le voir 
parde tableau analytique de leurs opinions , inséré dans l'ou-
vrage de M. Ortolan. La solution que développe notre auteur, 
et qui lui est propre, repose sur la distinction à faire entre les 
vérités abstraites de la science purement rationello, et les rè-
gles positives du droit coutumier ou conventionnel; dans la 
réalité des affaires et des situations. 

Le système do l'équilibre politique, que M. Ortolan ne recon-
naît pas, en somme, comme un principe de droit abstrait, si l'on 
se place dans l'hypothèse idéale où toutes les données do la pure 
science seraient satisfaites et où il ne s'agirait que d'extensions 
territoriales conformes de tous points à ces données, devient une 
nécessité du droit positif, pour la garantie mémo de l'indépen-
dance des Etats, en présence de l'obligation absolue d'accepter 
en fait, dans les relations internationales, toutes les formes dè 
gouvernement établies chez les divers peuples ; en présence de 
l'imperfection des institutions publiques et des modes par les-
quels peuvent s'opérer les ebangemens do puissanceextérieure. 
Le droit coutumier international ad met la uécessitéde l'équilibre 
comme un correctif utile, quoique défectueux, à des moyens dé-
fectueux d'agrandissement, qu'il admet aussi. Ce qui revient à 

dire, pour dernière et plus simple expression, que ces moyens 
défectueux d'agrandissement territorial et de modification de 
puissance extérieure entre les Etats ne sont reçus par le droit 
coutumier international que dans une certaine limite : celle 
que peuvent venir y apporter les considérations tirées de l'é-
quilibre. La politique, dans son action incessante pour la 
bonne direction des affaires et pour la satisfaction des inté-
rêts publics, doit chercher avec sollicitude à établir ou à 

maintenir cet équilibre, sans jamais dépasser néanmoins les 
limites de ce qui est licite, dans lesquelles elle doit toujours se 
renfermer. Elle a, pour cela, toutes les ressources, tous les 
moyens, toutes les combinaisons ouvertes à l'activité des peu-
ples et dont chacun d'eux peut disposer dans l'exercice régu-
lier de ses droits, sans faire lésion aux droit d'autrui. 

Lorsque l'équilibre se trouve établi par une convention for-
melle et générale entre les Etats groupés en un même système 
la question se complique d'une autre considération, c lie de la 
force obligatoire des traités. Le respect de la foi donnée l'ob-
servation des contrats régulièrement formés, sont au nombre 
des premières et des plus rigoureuses nécessités dans les rela-
tions humaines ; mais il faut que ces contrats roulent sur des 
objets dont les contractans aient pu disposer, sur des ciiffa"e-
mena qu'il leur ait été licite de prendre, et l'on ne doit pas 
oublier qu'entre les Etats, de même qu'entre les particuliers 

(1) Tu felix Auslria nubç. 
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la convention ne peut pas tout. M. Eugène Ortolan, prenant 

pour point de départ cette vérité, que la souveraineté natio-

nale, tant intérieure qu'extérieure, est inaliénable et impres-

criptible, sépare avec netteté et avec précision, dans les clau-

ses des traités d'équilibre général, les engagemens qu'il est 

loisible aux Etats do contracter, et ceux qui restent sans force 

obligatoire ; il détermine le point où s'arrête la puissance de 

ces clauses, en même temps qu'il signale les effets utiles et 

légitimes que peuvent produire ces grandes conventions. 

Si l'on fait application de ces principes à la situation pré-

sente et aux projets de modification qui s'agitent dans le sys-

tème de la confédération germanique," on verra comment, tant 

que ces projets seront restreints à des modifications inté-

rieures du pacte fédéral, librement consenties par les parties 

intéressées, les puissances signataires aux traités de 1815 ne 

pourront tirer de ces traités, bien que le pacte fédéral ait été 

inséré dans l'acte final du Congrès de Vienne, aucun droit de 

s'y opposer. Autorisées, par le traité général, à défendre le 

pacte qu'elles ont garanti, contre toute attaque qui viendrait 

du dehors ou de quelques-unes des puissances confédérées, 

elles ne sauraient transformer la défense en oppression, ni 

puiser dans les conventions le droit do violenter ou de gêner 

la souveraineté d'aucune puissance, dans les choses qui dé-

pendent du libre exercice de cette souveraineté : sauf leur 

pouvoir d'observations, de représentations diplomatiques, si 

besoin était, et leur droit incontestable, dans tous les cas de 

transformation même intérieure, d'examiner jusqu'à quel 

point il pourrait leur convenir de modifier ou de maintenir 

leurs relations avec les nouveaux Etats transformés. 

Mais du moment qu'il s'agirait, dans ces modifications, 

d'augmenter l'étendue extérieure, et, par conséquent, la com-

position et la puissance internationales de la confédération, 

d'y comprendre des Etats qui n'en font point partie d'après les 

traités, par exemple, toutes les possessions de la Prusse ou 

toutes celles de l'Autriche, telles que la Bohème, la Hongrie, 

le royaume Lombardo-Vénitien, ces possessions n'étant réu-

nies à ces deux puissances qu'en vertu du droit convention-

nel, et la disposition qu'elles en feraient en les rattachant à 

la confédération, n'ayant lieu ni conformément aux principes 

purs de la science rationnelle, ni en accord avec les clauses 

des traités, chaque puissance signataire de ces traités aurait 

incontestablement , en droit positif international, la faculté 

d'exiger qu'aucun changement de cette nature n'ait lieu sans 

le concours des parties contractantes, et le pouvoir légitime de 

s'opposer, mçmc par les armes, si elle était forcée et si elle ju-

geait convenable d'y recourir, à ce que l'équilibre général de 

l'Europe fût ainsi treublé. 

M. Eugène Ortolan étend encore ses aperçus, lorsqu'il indi 

que de quelle manière les théories de l'équilibre finissent par 1 
se lier à la question du droit d'intervention, et aboutissent 

même, si on les pousse dans leurs limites extrêmes, jusqu'aux 

projets de pacification générale et perpétuelle. 

Nous aimons enfin cette conclusion dernière et purement 

morale do son livre : « Que l'Etat, de même que l'homme pri-

vé, ne doit jamais chercher des agrandissemens de propriété 

territoriale autre part que dans des moyens d'une légitimité 

incontestable ; et qu'encore lui vaut-il mieux imiter celui qui 

travaille à améliorer plutôt qu'à étendre, et placer, avant 

tout, l'objet de la sollicitude et dos efforts publics dans le 

perfectionnement des institutions, dans le développement de 

toutes les ressources intérieures et de toutes les facultés de la 

population.» 

C'est un bon livre. 

Le succès de VAnnuaire de la noblesse a été complet 

cette année ; il ne reste plus que quelques colleclions des 

8 vol. (1843-1851), chez DKNTU. 

Bourse de g»ari« dn 16 Avril 1851. 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 22 déc i. 57 30 | 

5 OpO j. 22 sept 92 80 

4 1|20p0j. 22 sept.. 81 — 

4 0[0j. 22 sept 73 — 

Act.... de la Banque. 2103 — 

FONDS ETRANGERS. 

5 OpO belge 1840 102 1|8 

— — 1842..... — — 

— 4 lf2 

Naples (C .Rotscb.).. 98 75 

Emp. Piémont 1850. 82 — 

Rome, 5 0)0 j. déc. . 76 — 

Emprunt romain.... 76 lp2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville MÛ -
DU», Emp, 25mill... 1147 50 

Kente de la Ville — 

Caisse hypothécaire.. 160 

Quatre Canaux 1140 — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 

H.-Fourn. do Monc. . 

Zinc Vieille- Montag.. 

Forges de l'Aveyron. 

llouillère-Chazotle... 

A TERME. 
1" I Plus 

Cours . haut. 

Trois 0[0 

Cinq 0|0 

Cinq 0|0 belge 

Naples ... 

Emprunt du Piémont (1&-49) . 

57 40 

92 95 

57 40 

93 05 

82 — 

Plus 

bas. 

57 20 

92 60 

Dern. 

cours. 

57 25 

92 65 

CHEMIWS DE FEit COTÉS AU PARQUET-

AI! COMPTANT. 

St-Gerinain 

Versailles, r d. 

— r,jg. 
ParisàOrléans. 

Parisà Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg. à Bàle. 

Hier. 

167 50 

170 -

835 — 

64! 50 

208 

205 

118 75 

Auj. 

iÔÔ~ 

167 50 

170 

832 5Q| 

612 30 

200 25 

206 23 

1147 50 

AU COMPTANT. 

Du Centre. . . 

[Amiens à Boni. . 

Orl. à Bordeaux 

Chemin du N.. 

IStrasbourg. . . 

Tours à Nantes. 

Mont. àTroyes. 

[Dieppe a Fée... 

Hier, 

i H 25 

400 — 

475 — 

373 73 

Au). 

MO — 

210 — 

475 — 

371 25 

278 75 277 50 

! - -îii 

ques, dernier bal d'enfans. De beaux œufs d
0
 p

am 

donnés en entrant à chacun des enfans. Les billctn |°
S
f
Ser

°l 

à 6 fr. pour quatre personnes se retiennent à Pavane
 8 

nestrel, 2 bis, rue Viviennc, et au Jardin-d'Hiveri U 

— Le bal du 5 avril do M. Markowski, professeur d 

12, ruoDuphot, a été lo plus magnifique de la saiso" 

dames-artistes palronesses se sont dnnnéreudcz-vmisi!
!
'i
 et '«i 

grand bal de nuit paré qui sera donné 1 samedi 2 (;V- v 1 '* 
rant. On dansera la Sicilienne de cetartiste distingué

 B0
*

-

danse de salon, qui a obtenu cet hiver toutlo succès A ncmvelle 
a uesiral,i

c
_ 

Contre LES TOUX OPINIÂTRES, L'ENROUEMENT ct la CRIPPE , les 

plus célèbres médecins conseillent la Pâte de RegnauUl aîné, 

pharmacien, rue Caumarlin, 45. Trente années d'expérience et 

de succès prouvent son efficacité, et l'ont rendue populaire. 

— L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'ex-

position de 1819, se vend rue Saint-Martin, 110, à l'Olivier. 

— M
LLE Cruvelli, dont les deux premiers débuts au Théâtre-

Italien ont été si éclatans, chanxra, aujourd'hui jeudi, pour 

la troisième fois de la saison, le rôle d'Elvira, d'Ernani 

Simk, Reevcz ct Collini exécuteront, avec la jeune et brillante 

cantatrice, la partition du maestro Verdi. 

— MAIRIE DU 1" ARRONDISSEMENT. — La Soc : été lutélaire et 

paternelle pour le placement des jeunes orphelins dans les co-

lonies agricoles, donnera sa grande fête annuelle au Jardin-

d'Hiver lo jeudi 21 avril, do deux à cinq heures de l'après-

midi. Comme l'an dernier, nos premiers artistes concourront 

au programme de cette solennité, etdéjà l'on cite Marie Pleyel, 

la célèbre pianiste, qui a bien voulu renoncer momentanément 

aux triomphes qu'elle recueille dans le midi de la France 

pour venir contribuer à cette bonne œuvre. Ce qui ajoutera au 

piquant de cette fête de bienfaisance, c'est l'autorisation donnée 

par M. le ministre de l'intérieur pour représenter, cette fois 

seulement, l'opéra-symphonic l'Eden, de MAL Aléry et Félicien 

David, avec danses et décors du paradis terrestre. Les soli se-

ront chantés par M me Charles Ponchard, MAL Uibcs, Vernet, 

Adam, et les strophes récitées par Ai"" Jouvantc du Théâtre-

Français. 

— JARDIN-D'HIVER. — Dimanche prochain, jour de Pâques, 

grand concert dans lequel seront interprétées plusieurs nou-

velles scènes do M. Alembré, dont toutes les productions sont 

empreintes d'un cachet si élégant cl si original. Lundi do Pa-

JARDIN-MARII.I.E. —Samedi prochain, 19 avril 
fête (pj 

guration, ct l'ouverture d'un grand restaurant de'prem
 3u

~ 

dre qui viendra cette année compléter le confortable de"T'é^"" 
blissement. 

Samedi prochain, 10 avril, M"
M
 Emmeline et Alice D 

donnent dans les salons de Pleyel un concert dans lo
ri

i
 U P°rt 

entendra, avec les bénéficiaires, Alexis Dupont, Francr?om °n 

A. Alaurin, etc. me. 

— Robert Boudin donnera les dimanche, lundi, mardi 

credict jeudi do Pâques, deux représentations 'extraorf!!^ 
res, l'une à deux heures, l'autre à huit heures du soir "

a
'~ 

SPECTACLES DU 17 AVRIL. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Chalet, M. Pantalon, la Chanteuse 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Emani. 

ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — La Femme, le Docteur Chiendent, le Si 

GYMNASE. — La Dot, Jlanou Lescaut. 

THÉATRE-MONTANSIER. — Martial, Mamz'cllc, les Culultière* 
PORTE-SAINT-AIARTIN. — Le Vol à la Duchesse. 

GAITÉ. — Le Aluct. 

AMBIGU. — Le Comte de Morcerf. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Relâche. 

COMTE. — La Peau de Singe. 

FOLIES. — L'Ouragan, Toupinel, Bobèche. 

DÊLASSEMENS-CoMiQUES. — Un Lion, Marion, Roynl-Tamb 

RORERT HOCDIN, — Soirées fantastiques i huit heures. 

CASINO PAGANINI. — Bal les dimanches, lundis, jeudis. 

econd mari. 

iiwur. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

S'adresser : 

i° Audit AP THOAÏAS, avoué poursuivant; 

2° A AP Hillemand, notaire à Gentilly, barrière 

Fontainebleau, 17. (4105) 

BLÀMISSERIE A IM-SDR-SEINE 
Etude de AP CLTBET, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 7. 

Vente sur folle-enchère, le jeudi P r mai 1851, à 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal de 
la Seine, 

D'une maison et dépendances, appelée Blanchis 

série royale et actuellement BLANCHISSEBIE, sise 

à Ivry-sur-Seinc, près Paris, sur la gauche de la 

route de la Gare, au coin de la rue de Seine allant 
à Ivry. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

Celle propriété a été adjugéeen 1844, 80,050 fr., 

et sur folle-enchère en 1846, 82,000 fr. 

S'adresser audit AI0 GUIBET, avoué poursuivant, 

et à Alos Parmenlier, Jolly, Billault el Tixier. 

(4404) 

MAISON EUE DES LIÔNS-ST-PÀUL. 
Adjudication, le samedi 20 avril 1851 , au Palais-

de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une grande et belle MAISON avec cours, écu-

ries, remises et dépendances, située à Paris, rue 

des Lions-Saint-Paul, 7 (9
E arrondissement). 

Loyer actuel : 7,500 fr. 

En louant plusieurs ,appartemens meublés aux 

officiers supérieurs de la garnison de Paris, le pro-

priétaire obtient un revenu annuel do 9,000 fr. 

environ. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'ciflrosscï* * 

1° A Al" CllÉRON, rue Louis-le-Grand, 57; 

2° A M e Dyvrandc, rue Favart, 8, avoué co-pour-

suivant ; 

Et sur les lieux à la propriétaire, (4407) 

2 A /, IfiT'TAWC1 L adjudication des 201 ac-
64 MlllUflù. tfonS de l'usine à gaz de Se-

dan, annoncée pour le 5 avril, est remise au mer-

credi 23avril, àmidi, en l'étude de AP OLAGNÎER, 

notaire, rue d'Hauteville, 1. (4388) * 

ment sur les objets à l'ordre du jour de la pre-

mière réunion. Ou ne peut être admis que sur la 

présentation de ses actions. (5304) 

3 MAISONS Eî TERRAIN A PA1IS. 
Etude de AP THOMAS, avoué à Paris, rue Saint-

Honoré, 301 . 

Vente, le mercredi 30 avril 1851, aux criées du 

Tribunal civil do la Seine, au Palais-de-Justice, à 

Paris, une heure de relevée, en trois lots qui ne 

pourront être réunis : 

1° D'une MAISON avec TERRAIN; sise à Paris 

rue Pascal, 48; contenance, 1,460 m. 90 cent. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

2
A Une MAISON sise même rue, 54 et 56; conte 

nance, 551 m. 10 cent. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

3° Une MAISON sise à Paris, rue des Francs 

Bourgeois-Saint-AIarcel, 4, louée à la ville de Pa-

ris moyennant 600 fr. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

IÛI1TEM DO SOIR. 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

AP GOSSART, notaire à Paris, rue Richelieu, 27 

le jeudi 21 avril 1851, heure de midi, 

1° Du titre et de la clientèle du journal quoti-

dien, politique ot littéraire le MONITEUR DU SOIR 

2° Du droit exclusif de vendre le journal dans 

19 théâtres et deux salles de concert. 

Alise à prix outre les charges, 300 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A &P GOSSART, notaire, dépositaire du ca-

hier des charges ; 

2° A M. Desprez-Rouveau, avocat, rue Yillcdo, 

6, de trois à cinq heures. (4406) 

» TTTO A la requête des héritiers du sieur Edme-

Aïià Philippe-Lambert PÉT1LIAT, de son vi-

vant maitre d'hôtel à la cour impériale de liussie 

décédé à Saint-Pétersbourg le 10 novembre 1850, 

les créanciers et débiteurs de celte succession, et 

généralement toutes les personnes y ayant intérêt, 

sont invités à se présenter, soit en personne, soil 

par l'entremise de mandataires, à la Chancellerie 

de la Légation de la République française à Saint-

Pétersbourg, les uns pour y faire valoir leurs 

droits, les autres pour acquitter le montant de 

leurs dettes. (5306) 

km MM. BISCHOFFSHEIW, COLDSCHÎHTT 

et C e , ont l'honneur d'informer ios por-

teurs d'Obligations toscanes que, par arrêté mi-

nistériel en date du 31 mars, le coupon du se-

mestre échéant le 30 avril courant sera payable à 

leur caisse à partir de co jour, sous déduction 

d'un escompte de 1/4 pour 100 par mois. 

Paris, le 15 avril 1851. (5307) 

MALADIES DM FEIËfîS. 
Traiteinenlpar Al"" LACHAPELLE , inaiiressc sages 

femme, professeur d'accouchement, connue par ses 

succès. dans le traitement des maladies utérines; 

guérison prompte et radicale (sans repos ni régi-

me) des inflammations cancéreuses, ulcérations, 

pertes, abaissemens, déplacemens, et do tous les 

vices et maladies des organes de la génération, 

causes fréquentes et toujours ignorées dès stérili-

tés, langueurs, palpitations, débilités, faiblessess 

malaises nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies aiguës ou chroniques, réputées incura-

bles. Les méthodes de Iraitcinens emp oyés par AI"" 

Lachapelle Sont le Pésullut d'études spéciales et 

d'une pratique nombreuses qui les rendent aussi 

jirciptes qu'infaillibles. Consultations tous les jours 

de 3 à 5 heures, rue Aloiithabor, 27, près des Tui-

eries. -(3i79) 

MAL DE PIERRELATTE. 
du conseil d'administration a l'honneur de préve-

nir A1AL les actionnaires de ce canal que l'assein 

blée générale qui a eu lieu lo 13 avril n'ayant pu 

être régulièrement constituée, faute d'un nombre 

suffisant d'actionnaires, une nouvelle assemblée 

aura lieu le 4 mai prochain, à midi, rue do Bul 

fault, 19, faubourg Alontmartre. Dans celle non 

velle assemblée, les membres présens délibéreront 

valablement, quels que soient leur nombre et té 

quantité de leurs actions; mais, en ce cas, seule 

SAFFROV , o; ROB, 5; I 

lUIIUFs et t. 1. pluiriii.de Fr 

, Sl-I)cnis, 9, 

et Belgique. 

(52 15-) 

M4ÎS0X T1CT08 GTOLIER 
Nouveaux modèles d'appareils IM

UP 

DOUCHES EN PLUIE avec irrigations des-
cendantes , ascendantes et transi» 

sales. Disposition particulière pour em 
chaude cl eau troide dans le même j» 
Ces appareils, recommandés par S 
priucipaux médecins dans un "rand 

 ^nombre de maladies, et comme SIOYE'J 

incu .MoLK, r.mcuonnent avec facilité. Prk :20 fr.àSwfr 

cl au-dessus. A la fabrique, chez Chevalier iils, 232, pl. delà 
Bastille, où l'on Irouve des appareils pour noceurs DE ri-

PEUR, FUSUGATiONSet A AIR CilAUD.Dépôt, Ho,r. Montmartre. 
(52IS) 

SICCAÏÏFÏMLLÀNT 
POUR LA MISE EN COULEUR 

DES APPAMÊM1S, CARREAi! ET PARQUETS 
SANS FROTTAGE. (MédUe à l'Exposition.) 

RAPHANEL 
Fabricant de Couleurs et Vernis, 

RUE N"-S'HERY, 9. 
(5221) 

D
j çtTr.ES, syphilis ; guenson assurée par le DEPU-

A.U RAi iF GIRARD , 10, rue d'Enghieu. — 4 fr 

(3207) 

CAUTERES, POIS L ; - PERIME L. 
ELASTIQUI.S , adoucissansou suppuratifs, COMPRESSE 

SERRE-BRAS, TAFFETAS rafraîchissant. Chez LM'EK 

DRIEL , rue des Alartyrs, 28. Dépôt faub. Aiontmar 

Ire, 76-78, el les pharmacies en France et à f élr. 

(5199) 

TEINTURE 
DES 

CHEVEUX 
SANS 

ODEUR 

EAU MEXICAINE nouvellement 

perfectionnée. On teint fa-

cilementenune heure toute 

chevelure d'une manière 

inaltérable et sans incon-

vénient. Mmo 3. Albert, 8, 

rue de Choiseul, se charge 

de ce soin.Flac.5fr.Eni'. 

(5177 

GRIPPE 
guérie avec la GRAINE DE MOUTARDE BLANCHE 

prise à très fortes doses et avec beaucoup d'eau. — M. Gour-
dain, Palais-National, 33, galerie Montpensier, âgé de 84 ans, 
était gravement atteint par la grippe ; connaissant les bons 

effets de la graine de moutarde blanche, il s'est mis à en prendre des doses énormes, et en trois 
jours il s'est très bien guéri. — Ces doses étaient composées de trois cuillerées à soupe avec 
un demi-verre d'eau à chaque cuillerée; il prenait la première à sept heures du rnîtin, la 
deuxième à midi, et la troisième le soir. — L'emploi de ce moyen a été recommandé à un grand 

MBlBaÉÉÈSMSRI 

nombre de personnes, et toutes ont oblenu le même résultat. Ce remède ne peut jamais nuire ; 

chacun peut donc l'essayer avec sécurité. — Voici comment s'exprime lo célèbre médecin an-

glais Cook dans un ouvrage, qu'il a publié exprès pour en propager l'usage : « La graine de 

moutarde blanche, dit-il, remplit ainsi sa triple fonction bienfaisante : 1° en produisant une 

quantité considérable de mucilage dons, qui est singulièrement favorable à un état d'irritation 

d'cslomac ct d'entrailles; 2° en stimulant graduellement et agréablement toute la surface inté-

rieure de ces viscères; 3° en aidant à élaborer leur contenu par sa légère action mécanique. » 

Il a été si frappé de ses bons effets en général, que, dans son enthousiasme, il a prononcé ces 

paroles remarquables : « LA GRAINE DE MOUTARDE BLANCHE EST UN REMERE BENI, etc. 

etc. » — AL Didier, de Paris, a'élanf guéri d'une maladie jugée, incurable au moyen de ce »t 

remède, l'a conseillé ensuite avec chaleur; il en est résulté des guérisons inespérées ct en non 

bre presque incroyable, ce qui l'a tellement frappé, qu'il s'est mis marchand de graine •■ 

moutarde blanche, persuadé que l'usage s'en propagerait partout; maintenant il a de lapci 

remplir loules les demandes. — Graine, î fr. le kilo. — Ouvrage, 1 fr. ct 1 fr. 25 e. Inineo., 

Chez DIDIER, Palais-National, 32. — Dépôts, voir les journaux. — La graine vieille B »S» 

pas, Al. Didier met son cachet sur chaque paquet. 
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Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de M0 MAUP1N, huissier à 
Paris, rue Saint-Denis, 263. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, place do la tiourse, 2. 

Le vendredi 18 avril 185». 

Consistant en comptoirs en chê-

ne, pupitre en acajou, etc. Au compt. 
(4408) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acle sous seings privés, fait 

double à Paris le cinq avril mil huit 
cent cinquante-un, dûment enre-

gistré, 
Il appert : 
Que M. Cyrille-Augustin VIDECOQ, 

demeurant à Paris, rue des Jeû-

neurs, 35, d'une part, 
Et M. Pierre-François-Alexis SI-

MON, demeurant àTalmoutier,d'au-

tre part, 

Ont prorogé jusqu'au premier a-
vril mil huit cent cinquante-sept la 
société formée entre eux suivantac-

te en date du quatorze octobre mil 
huit cent trente-six, enregistré, et 
continuée jnsqu'audit jour cinq a-

vrjl présent mois, avec diverses mo-
difications apportées à l'acte cons-

titutif de société : 
Que la raison sociale sera toujours 

YinECOQ et SIMON; 
Que la société aura pour but ex-

clusif la fabrication et la vente de 

dentollcs: , 
Que le siège social commuera d'ê-

tre à Paris ; ... , . 
Que chaque associe aura la signa-

ture sociale, dont il ne fera usage 
que pour les affaires delà société, 

el que tous les billets a créer se-

ront faits et enregistres exclusive-

ment à Paris ; . 
Que la mise sociale de chaque as-

socié est fixée à la somme de cent 
miltc francs, ct qu'en aucun cas elle 

ne pourra êlre reduilc pendant tou-

te la durée delà société, 
Pour extrait conforme : 

ViUECOQ. (3266) 

du cinq avril mil huit cent cinquan-

te-un, déposée au greffe du Tribu-
nal de commerce de la Seine le sept 
avril mil huit cent cinquante-un, 
rendue exécutoire par ordonnance 
de M. le président dudit Tribunal 
du huit dudit mois d'avril, enregis-
trée, intervenue : 

Entre M. Adrien DELAHANTE , 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Cliauchal, 7, ci-devant, et actuelle-
ment rue Lalflttc, 35, 

Et les autres parties y dénom-
mées, 

Appert : 
La société, formée suivant acle 

sous seings privés, en date à Paris 
du premier juillet m il huit cent qua-
rante-sept, enregistré et publié, en-
Ire M. Delahanle et les aulres par-

lies y dénommées, ayant pour ub-
jet la banque et toutes les opéra-
tions qui s'v rattachent., sous la rai-
son DELAHANTE et C«, avec siège à 
Paris, rue Chauchat, 7, qui devait 
durer cinq années, à partir du cinq 
juillet mil huit cent quarante-sept, 
a été déclarée dissoute à partir du 
jour de la sentence extraite. 

M. Adrien Delahante a été main-
tenu et nommé, en tant que de be-
soin, liquidateur de la société DE-
LAHANTE et Ce , avec tous les pou-
voirs nécessaires et usités dans le 
commerce, à charge par lui de ren-
dre compte. 

Pour extrait : 

Signé : Eugène LEFEBVRE. (3267) 

Etude de M- Eugène LEFEBVRE, 

agréé au Tribunal de commerce 
delà Seine, rue Montmartre, 148. 

D'une sentence arbitr.de, en date 

TAING, chimiste, demeurant à Pa-
ris, rue des Marais-Saint-Marlin, 
48, d'autre pari; 

Rendu exécutoire par ordonnan-
ce de M. le président du Tribunal de 
commerce de la Seine, en dale à 
Paris du trois avril mil huit cent 
cinquante-un, enregistré en ta mê-

me ville le huit du même mois, folio 
21, verso, case 2, parDecourbes, qui 
a reçu trois francs trente centimes ; 
ladile sentence déposée au greffe 

dudit Tribunal, suivant acte en dale 
du deux dudit mois d'avril, enre-
gislré à Paris le huit, du môme 
mois, folio 71, case i™, par Dccoui"-

bes, qui a reçu quatre francs soixan-
te-sept centimes, a été aussi enre-
gistrée à Paris ledit jour huit avril 

mil huit cent cinquanle-un, folio 
21, recto, cases 8 el 9, par Dccour-
bes, qui a reçu pour qualre disposi-

tions vingt lïancs, et deux francs 
pour le dixième; 

A été extrait ce qui suit : 
Nous déclarons dissoute la société 

contractée entre les sieurs Alart, 

Duchastaing, de Chabrol et de Wals, 
suivant l'acte de société du vingt-
huit février mil huit cent cinquante. 

Nous nommons pour liquidateur 

le sieur Thébault, gérant actuel de 
la boulangerie, rue de Ménilmon-
tant, 96. 

Pour extrait : 
THÉBAULT. (3265) 

à Paris, au domicile de M. Tavenai. 

Le montant des valeurs à fournir 
par les commanditaires est fixé à fa 
somme de quatre cent soixante-dix 
initie francs. 

La société commencera le onze 
avril mil huit, cent cinquanle-un, et 
finira le quinza décembre mil Huit 
cent, cinquante-six. 

Pour extrait : 
Edmond TAVENET. (3264) 

Etude de, M« FURCY LA PERCHE, 
avoué a Paris, rue Ste-Anne, 48. 
D'un jugement arbitral rendu à 

Paris le vingt-six mars mil huit Cent 
cinquante-un, par le sieur Charles-
Marie Berger, syndic des boulangers 
de Paris, y demeurant, rue Saint-
Jacques, 346, et par les sieurs Bou-
din de Vesvres et Pelouze, tous trois 
arbitres-juges des contestations so-
ciales élevées entre le sieur Côme-
Pierre ALART, ancien officier supé 
rieur, officier de la Légion-d'Hon-
neur, demeurant à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 80, gérant de la so-
ciété ALART et C", ayant pour ob-
jet l'exploitation de procédés nou-

veaux pour la panification, dont le 
siège était à Paris, rue de Ménil-

montant, 96, et deux associés com-
manditaires, d'unepart; 

Et le sieur Noei-NalhalieDUCH AS 

Suivant contrat sous seings privés 

en date à Paris, du dix avril mil 
huit cent cinquante-un, l'un des 

originaux duquel porle la mention 
suivante : Enregistré à Paris, le 
quinze avril mil huit cent cinquan-

te-un, folio 40, recto, case 4, reçu 
cinq francs cinquante centimes, dé-
cime compris, signé Darinengaud, 

Il a été forme une société com-
merciale pour l'établissement et 

l'exploitation de services de bateaux 
à vapeur sur le Rhône, entre M. Re-

né-KdmondTAVENET,entreprencur 
de transports par eau, demeurait! à 
Paris, rue du Ponl-de-la-ltélorme 
3, ct les commanditaires dénom-
més audit contrai. 

La raison sociale sera : R.-E. TA-
VENET et C. 

La société sera gérée ctadminis 
trée par M. Tavenet, seul associé en 
nom collectif, qui aura seul la si-
gnature sociale. 

Le siège de la société est établi 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers rieuvent prendre 
graluilcmcnl au iribunal cooimii-
nicalion de la comptabilité tics fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 8 AOÛT 1850 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GAD1NA (Charles-Ma-
rie), md de meubles, rue Beaure-
paire, n, et tenant maison garnie, 
rue Pagevin, 16; nomme M. Audif-
fred juge-commissaire, ct M. Huet, 

rue Cadet, 6, syndic provisoire (N° 
9577 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créait 
cici's : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAYEN et C", nég. en 
draperie, rueSt-Martin, 150, le 22 
avril à i heure (N" 9867 du gr.); 

Pour assister à l'assemblie dans la-

quelle M. le Juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉilIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De la compagnie L'Eldorado, sous 

la raison C11AVOT, DU1S1EF etC«,rue 
Hauleville, u, le 21 avril à 12 heu-
res (N" 9731 du gr.); 

Du sieur BEDASSIER et O, négo-
cions, rue Neuvc-SI,-Nieolas, 3i, le 
22 avril à i heure (N° 9744 du gr.); 

Du sieur LECOCQ (Jean-Baptiste), 
nid de, rouenneries, rue SI—Martin, 

67, le 22 avril à i heure (N» 9761 du 

'ir.); 

Pour Ctrc procède', sous la prési-

denre île M. le juge-commissaire, aux 
vérification ct agirmution de leurs 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOSSE (Louis-Lambert), 
brocanteur, rue de laGrande-Truan-

derie, 35, le ai avril à u heures (N« 
9736 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et déli-

bérer sur la formation du concordat 
oiij s'il y a lieu, s'entendre déclare'' 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé 
lai de vingt Jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagna 

d un bordereau sur papier timbre, in 
dicatif des sommes à reclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur BAUDIAU (Louis-Fran 
çois), nid de vins, ci-devant rue La-
fayette, 82, actuellement il La Vil-

lette, entre les mains de M. Pascal 
rue Basse-du-Remparl, 48 bis, syn 

die de la faillite (N» 9791 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procède 
à la vérification des cri nces, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAN'GLAIS, commerçant , passage 
Vendôme, 28, sont invités à se ren-
dre le 22 avril à 9 heures très 
précises, au palais du Tribunal de 
iommerce, salle des assemblées des 

l'a i II i I es, pou r, con l'ormément à l'art . 

537 du Code de commerce, entendre 
le lomplc délinilifqui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'uxeusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 949 1 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GUY. 

Jugement du 8 avril 1851 , le-
quel homologue le concordat passé 
le 25 mars 1851, entre le sieur GUY 

(Sylvain), nid de meubles, à Paris, 
rue d'Argenteuil, 43, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guy des intérêts 

et frais cl de 88 p. 100. 

Les 12 p. îoo non remis payables 
en qualrcans, par quarts, d'année 

en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 25 mars 1852 (N° 9618 
du gr.); 

Concordat DAIME. 

Jiigemenl du 8 avril ust, lequel 
homologue le concordat passe le 
25 mars 1851, enlrele sieur DAIME 

(Jean-Pierre), md de vins, à St-De-
ms (Seine), rue de Paris, 97, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Palme des inté-

rêts et trais non admis el de 90 p. 
100 sur le principal. 

Les IO p. ioo non remis payables : 

5 p. ioo le 25 mars 1852, et 5 p. 100 
le 25 mars 1853 (N» 9407 du gi\). 

Concordai. DOUILLARD. 

Jugement du 8 avril 1851, lequel 
homologue le concordat passé le 27 

mars 1851, entre te sieur DOUIL-

LARD (Jean-Tliéopliiic), md de huis, 
à Paris, rue de Hercy-St-Anloine, 
48, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Douillard de 80 p. 

100 en principal, intérêts cl frais. 

Les 20 p. loo non remis payables, 
par quarts, d'année en année, les 

avril 1853, 1854, 1855 et 1856 (N° 
9667 du gr.). 

Concordat COURTY. 

Jugement du 8 avril -1851, lequel 

homologue le concordat passé le 
25 mars 1851, entre le sieur COUR-
TV (Jean-Baptisfle), passementier, à 

Paris, rue Rauibuleau, 21, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Courly du 88 p. 
100 en principal el accessoires. 

Les 12 p. îoo non remis payables 

par tiers, dans deux, quatre et six 

ans, du 25 mars 1851 (N" 9739 du 

gr.). 

Concordai JEAN. 

Jugement du 8 avril 1851, lequel 
homologue le concordat passé le 27 

mars 1851, entre le sieur JEAN (Jo-

seph), menuisier, à Paris, rucSaint-
Tlionias-d'Enfer, 16, et ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Jean de 85 p. 100. 
Les 15 p. îoo non remis payables 

en trois ans, par tiers, d'année en 
année, les i"' avril 1852, 1853 et 

1854 (N" 9163 du gr.). 
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CLOTURE DES OPERATIONS 

l'OUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

M. B. L';i mois aînés la date de ces 
jugemens , chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 

Du 18 septembre 1850. 

Du sieur GAD1NA (Charles-Ma-
rie), md de meubles, rue Beaure-

paire, 17, el tenant maison garnie, 

rue Pagevin, 16 (N» 9577 du gr.). 

nelicV.X -^cato. 
maçon, rem. a imu 

«eparatl0,,s' 

«entent «.{^^f 
entre Marie- Aut,

us

 d i
^iji 

LEAU et Alexan^^AlS*; 

Pans, rue de » ■» 
Laboissiùre, avoue. 

Du il avril «W^wSte 
î

fi

i,C

5
5

C
!lM ,në SVo>Sge. 

re, 52. — _ jime * r 
! Volage, .e t«t 

Chauusso, 45 an», uiamissu, — ■
 ns

 ruo ut; 
12. — M. David, '

 jn
5',nin,,'U' 

chodlère, ~auéh elio(lierç,2i.
 st

:
chau

mow^i 
rue des Butte?-* V 1

 n aD
a, 

Mino veuve lhdault,
 c

oj»^. 

la l'idél e, 23. -»- r

 Nati
tff«V' 

rmMNolre-naine^^gOi^ 

liai Pelletier, M._;-„ 20. 

de «;.U'I.IIM>. '»; ' ; »». > 

Avril 1851 , 

Reçu deux fîmes vingt centimes. 
Enregistré à Paris, le P. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE 1NEUVE-DES-MATHURINS , 18. Pour légalisation de la ̂ ««ginV 
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